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une concentration autoritaire des pou-

voirs, la mise en concurrence des terri-

toires et le détricotage d’une vision

nationale des institutions ; il fait par-

faitement écho aux communautés d’uni-

versités et d’établissements du projet de

loi ESR.

Avec cette conception gouvernemen-
tale très particulière du « dialogue social » s’ouvre

donc la deuxième conférence sociale. Elle aura notam-

ment à traiter du dossier des retraites, que le rapport

Moreau inscrit dans une perspective de restriction des

pensions, d’accroissement de la durée de cotisation,

de refonte du mode de calcul des pensions, sur fond

d’opposition public-privé. 

Le SNESUP, au sein de la FSU, exprimera une tout

autre conception des retraites que celle qui s’inscrit plei-

nement dans le cadre des « réformes structurelles »

néo-libérales et des politiques d’austérité qui dévas-

tent l’Europe. Il se fera l’écho des conditions particu-

lières de nos carrières (recrutement tardifs, séjours à

l’étranger non comptabilisés par exemple). Nul doute

qu’à la rentrée ce dossier constituera un des thèmes

majeurs de notre activité syndicale.

(1) Adopté avec les seules voix des députés socialistes, le
groupe EELV s’y étant unanimement opposé.
(2) Voir la rubrique actualités de ce nunéro du mensuel.
(3) http://www.gouvernement.fr/sites/default/files/
fichiers_joints/rapportmoreau.pdf

Le projet de loi de l’Enseignement Supé-

rieur et la Recherche (ESR) ne fait pas

consensus au sein même de la majorité

gouvernementale et est rejeté par nombre

de syndicats, associations et collectifs de

l’ESR. Au moment même où le texte sera

examiné au Sénat et où est transmis à l’As-

semblée nationale le projet de loi « de

modernisation de l’action publique territoriale et d’affir-

mation des métropoles » adopté par le Sénat le 6 juin,

s’ouvre les 20 et 21 juin la conférence sociale, acte II.

Cette dernière va se dérouler alors que l’année 2013

a montré une orientation gouvernementale intolérable. 

• La loi transposant l’accord sur la « sécurisation de

l’emploi » ou Accord National Interprofessionnel (ANI),

fait porter le poids des ajustements économiques aux

salariés par des possibilités accrues de précarisation de

l’emploi. Le débat parlementaire limité à deux jours,

écourtant la discussion sur un sujet pourtant fonda-

mental, rappelle fâcheusement la procédure d’urgence

imposée pour le vote de la loi ESR.

•Le rejet de l’amnistie sociale, pourtant votée au Sénat,

a montré l’opposition gouvernementale aux organi-

sations syndicales actrices de la transformation sociale,

niant la légitimité des luttes sociales et environne-

mentales.

•L’acte III de la décentralisation, avec son  volet « métro-

poles » marque une complexification des structures,

Un besoin urgent de changement de cap
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Cornelius Castoriadis (1922-1997)(1922-1997)

La démocratie radicale en pensant
On peut légitimement s’étonner du
manque de visibilité de la pensée d’un
auteur dont l’œuvre représente une pré-
cieuse ressource pour comprendre notre
temps. En effet, de l’après-guerre à sa
mort en 1997, Castoriadis a puissamment
contribué à forger les outils d’une réno-
vation intellectuelle de la gauche pour
bâtir contre la « montée de l’insignifiance »
une démocratie aussi authentique que
radicale. Les textes de ce dossier contri-
buent à mettre en évidence la puissante
exigence morale qui animait les com-
bats de Castoriadis. Ils témoignent en
outre de la lucidité politique dont celui-
ci a su faire preuve et dont nous avons le
plus grand besoin. Nous prenons ainsi
conscience de la véritable nature de l’au-
tonomie, processus jamais achevé qui
présuppose une relation critique entre
une société et ses institutions.
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Le SNESUP-FSU considère que la suppression de la qualification, introduite par un amendement d'EELV voté lors de l'examen du projet de loi ESR
le 21 juin au Sénat, est une provocation qui aggrave considérablement un texte, qui constituait déjà un prolongement de la loi LRU. Dès l'annonce
de ce vote, le SNESUP-FSU est intervenu auprès du gouvernement et des parlementaires et il mettra toutes ses forces dans la bataille pour orga-
niser la riposte contre la suppression de la qualification. Tout doit être mis en œuvre pour que cet amendement soit rejeté par les membres de la
Commission Mixte Paritaire Assemblée Nationale - Sénat, dont la réunion est prévue le mercredi 26 juin 2013 ; dans cette perspective, le SNESUP-
FSU appelle à signer et faire signer massivement la pétition de la CP-CNU en ligne http://www.petitions24.net/cpcnu
Voir aussi le communiqué de presse http://www.snesup.fr/Le-Snesup/L-actualite-du-SUP?aid=6749&ptid=5&cid=30

A P P E L

Report du colloque scientifique de Reims,
en hommage à Pierre Duharcourt

(probablement en décembre). 
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ÉPHÉMÉRIDE GRÈCE

Fermeture de l’audiovisuel public
Mardi 11 juin, le porte-parole du gouvernement grec annonçait brutalement la

fermeture immédiate, par décret, de l’audiovisuel public grec (ERT). Avec
cette décision prise par un décret illégal, le gouvernement grec, soutenu à bout de
bras par les autorités européennes, accentue sa fuite en avant autoritaire vers la
suppression des espaces de pluralisme et de démocratie.
L’objectif officiel de cette décision prise sous la pression de la Troïka est de couper
encore davantage dans les dépenses publiques. Cette mesure, qui entraîne le licen-
ciement direct de 2656 travailleurs, est essentiellement politique. La télévision
publique se distinguait en effet des chaînes privées par sa couverture des mouve-
ments sociaux se programmes culturels et éducatifs. 
Le gouvernement français doit cesser de soutenir l’austérité généralisée en Grèce et
en Europe. Il doit dénoncer le décret de fermeture de l’ERT ainsi que les pressions
insupportables imposées par la Commission européenne, la Banque centrale euro-
péenne et le FMI sur la Grèce. ● Extraits du communiqué d’Attac France du 12 juin

RETRAITES, RAPPORT MOREAU

Des préconisations inacceptables
Parmi tout un ensemble de propositions de réforme des retraites contenues dans

le rapport Moreau, l’une d’entre elles concerne le calcul du salaire de base
entrant dans le calcul du niveau de pension.
Jusqu’à présent, l’indice terminal acquis depuis au moins 6 mois constituait la réfé-
rence de base. Ce serait désormais les dix dernières années qui seraient prises en
compte. Un petit calcul élémentaire sur la situation d’un maître de conférences, ayant
acquis la hors classe au dernier échelon de la classe normale, partant après une
ancienneté de 6 mois au chevron A3, conduit au résultat suivant : • 8e échelon, durée
2 ans 10 mois indice 783 ; • 9e échelon, durée 5 ans, indice 821 ; • 6e échelon de
la hors classe : chevron A1, indice 881, durée 1 an ; chevron A2, indice 916, durée
1 an ; chevron A3, indice 963, durée 6 mois (dans cet exemple).
Calculs sur les 10 ans : • 2,5 ans à l’indice 783 = 1957,5 ; • 5 ans à l’indice 821 =
4105 ; • 1 an à l’indice 881 = 881 ; • 1 an à l’indice 916 = 916 ; • 0,5 an à l’indice
963 = 481,5
Total : 8 341 soit un « indice moyen » égal à 834 sur les 10 ans
Au lieu de 963 !
Diminution immédiate de 13,4 % à laquelle viendront éventuellement s’ajouter
décote et nombre de trimestres manquants. Chacun peut faire une simulation sur sa
propre situation. ● Jacques Guyot, responsable du secteur Retraite

VINCENT PEILLON « CONTRE LA THÉORIE DU GENRE »
La liberté de la recherche menacée
La disqualification politique, au moyen d’une pétition de principe, d’une discipline

appartenant depuis longtemps aux sciences humaines et sociales, remet non
seulement en cause la liberté de recherche, mais interdit autoritairement que les
acquis scientifiques des études de genre soient pris en compte dans les programmes
scolaires et les manuels, où elles ont évidemment et légitimement toute leur place,
tout comme elles devraient trouver une place dans la formation des enseignants et
la didactique. En ce sens, l’invalidation par Vincent Peillon de ce qu’il nomme faus-
sement «la théorie du genre» (dépêche AFP) est un acte politique grave. Il n’y a pas
une théorie du genre, mais des études de genre, diverses, plurielles et parfois même
contradictoires. Qu’on débatte des enjeux d’une discipline et de ses liens avec le poli-
tique est une chose. Qu’on la rejette autoritairement, à partir d’une opinion person-
nelle, c’en est une autre. On ne plaisante pas avec la liberté de la recherche. ●

Pascal Maillard, membre du bureau national
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Bien que tout ait été mis en œuvre
pour limiter au maximum les temps

de débat sur le projet de loi sur l’Ensei-
gnement Supérieur et la Recherche, son
passage par les instances consultatives
(CNESER, Conseil Supérieur de l’Éduca-
tion...), puis par les instances parlemen-
taires (Assemblée Nationale puis Sénat)
est jalonné par une profusion d’amen-
dements, qui témoignent à quel point ce
texte est, jusque pour ses défenseurs,
insatisfaisant. Après l’absence d’avis favo-
rable du CNESER et l’avis négatif du CSE,
ce n’est qu’à une très courte majorité
(289 pour, 248 contre) que le projet a été
voté, le 28 mai, par l’Assemblée Natio-
nale. La mobilisation du SNESUP n’y est
pas étrangère ! Malgré une campagne
médiatique qui tendait à focaliser le débat
sur la seule opposition à l’article relatif à
la langue d’enseignement, les analyses,
critiques et propositions du SNESUP et de
l’intersyndicale de l’ESR, ont réussi à se
faire entendre, dans la rue, comme lors

des rencontres avec les parlementaires, et
elles ont été largement relayées dans les
débats et dans les votes de l’Assemblée
nationale. Un exemple révélateur : bien
que tout engagement budgétaire soit
exclu du projet de loi, l’exigence d’une
programmation pluriannuelle des
moyens a été si largement exprimée par
l’ensemble de la communauté, que le
rapporteur de la loi à l’Assemblée Natio-
nale, Vincent Feltesse, a fait voter, contre
l’avis du gouvernement, un amendement
exprimant cette nécessité.
À l’heure où ces lignes sont écrites, c’est
au tour du Sénat de s’emparer du projet
de loi. Les critiques de fond que nous
portons sur le projet dans sa version ini-
tiale, n’ont pas été atténuées par les
amendements retenus par l’Assemblée
nationale. Certains d’entre eux génèrent
même une inquiétude accrue, tel l’ar-
ticle 43 bis, introduit par J.-Y. Le Déaut,
qui ouvre la voie à de nouvelles formes
de modulation entre les diverses activités

PROJET DE LOI ESR

Poursuivre la mobilisation ➔ par Claudine Kahane et Marc Neveu

La bataille contre le projet se déroule désormais sur trois fronts.

UNE DÉVASTATION MÉTHODIQUE 
DE LA SYRIE
Après 2 ans et 3 mois d’insurrection
syrienne que le régime a choisi de mater
militairement, on compte 100 000 tués,
des millions de déplacés intérieurs ou
réfugiés. La torture est pratiquée dans les
geôles à une échelle industrielle. La
population vit un enfer. L’université
d’Alep en session d’examens avait été
bombardée par deux missiles air-sol le
15 janvier (80 étudiants et autres civils
tués, 200 blessés) d’où un appel à une
minute de silence le 23 janvier. Les hôpi-
taux sont aussi visés et les Moukhabarat
(Renseignements) y traquent opposants
blessés et médecins non inféodés au
régime. Les villages et quartiers bom-
bardés par les avions Soukhoï livrés par
Poutine, sont des tas de gravats. La
reprise par l’armée de Qusseyr où l’op-
position avait créé des institutions, fait
planer le spectre d’une défaite et motive
les appels désespérés à une no-fly-zone.
« PLUTÔT ASSAD QUE LE FRONT POPULAIRE »…
Face à un tel déchaînement, la protesta-
tion mondiale aurait dû atteindre des

sommets. Mais la dictature a été habile à
se ménager des alliances et à acquérir le
concours ou la neutralité d’acteurs déci-
sifs : la Russie avec sa base sous-marine,
engagée depuis 2 ans aux côtés de l’Iran
et du Hezbollah dans une intervention
militaire massive (qui l’a condamnée ?)
sans laquelle le régime aurait été balayé.
Les monarchies du Golfe, qui se sont
accommodées de la dictature pendant
43 ans, sont par essence hostiles à un suc-
cès de la Révolution syrienne dont les
tenants visent une société civile démo-
cratique, séculière et pluraliste. Le soutien
exclusif des monarchies à des brigades
qui leur sont inféodées vise une tout
autre issue. Leur entrée en Syrie a été faci-
litée par le régime dans le dessein de
susciter dans l’opinion mondiale un amal-
game entre opposition démocratique – y
compris armée – et ces mouvances isla-
mistes radicales très minoritaires (10 %
des combattants) mais choyées par nos
médias. Le clan Assad ne pouvait rêver
mieux pour se poser en rempart contre le
terrorisme et l’obscurantisme, après s’être
campé en anti-impérialiste.

SYRIE

Massacres et faux-semblants sous nos yeux
La mobilisation citoyenne est essentielle pour soutenir les Syriens.

PAS D’ISSUE SANS UNE INTENSE
MOBILISATION CITOYENNE MONDIALE
Le plus grave est le scepticisme que le
clan Assad a su, avec ses relais, répandre
dans l’opinion en militarisant et en confes-
sionnalisant le conflit. Or, sans une par-
ticipation accrue de celles et ceux qui s’in-
dignent de la dévastation de la Syrie,
point de salut. Avec le SNESUP et la FSU,
le Comité de Secours(1), universitaires et
étudiants peuvent amplifier la solidarité,
informer sur la situation, ses causes et les
alternatives, contribuer à des projets
concrets, inciter à la création de comités
locaux : villes, collectivités et institutions,
monde du travail, universités... Nous pou-
vons aider à la conclusion de parrainages
d’entités syriennes par des entités ana-
logues françaises. Nous devons toutes et
tous contribuer à notre niveau à cette
mobilisation citoyenne de solidarité, dans
la perspective de la Syrie libre, démo-
cratique, souveraine et pluraliste, qui
motive l’insurrection du peuple syrien
depuis le printemps 2011. ●

(1) http://secourssyrie.org.

des personnels de l’ESR et de mobilité
entre différents types d’établissements
publics et privés. La bataille contre le
projet de loi se déroule désormais sur
trois fronts : parallèlement à la campagne
menée auprès des sénateurs pour obte-
nir un vote négatif, et à l’organisation de
nouveaux temps forts de mobilisation, la
vigilance est de mise face à de nouvelles
tentatives d’aggravation du texte ; ainsi a-
t-il fallu successivement dénoncer un
amendement gouvernemental destiné à
dessaisir le CNESER disciplinaire de son
indépendance(2), ou s’opposer avec
vigueur à la proposition de D. Gillot,
rapporteure de la loi au Sénat, de libérer
le montant des droits d’inscription des
étudiants étrangers ! ●

(1) Il s’agit d’une loi d’orientation et non d’une
loi de programmation.
(2) L’amendement proposée de remplacer l’ac-
tuelle présidence assurée par un professeur élu
par une présidence confiée à un Conseiller d’Etat
nommé !

➔ par 
Gérard Lauton
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TURQUIE

Une crise profonde
Depuis plusieurs jours des manifestations et des heurts violents
se multiplient en Turquie. Le projet de rénovation urbain ne suffit pas
à les expliquer. Les causes en sont plus profondes.

Au soir du 17 juin 2013, on peut dire
que les forces de police se sont

imposées, provisoirement, et tiennent
désormais les lieux symboliques objets
d’enjeux d’appropriation. Après le net-
toyage violent du parc de Gezi le
samedi 15 juin au soir et les affronte-
ments du dimanche 16 juin, la journée
du 17 a été marquée par les manifesta-
tions de deux confédérations syndi-
cales ayant appelé à la grève générale,
les confédérations les plus orientées à
gauche et en perte d’influence dans le
contexte actuel, KESK (pour la fonction
publique) d’une part et DİSK (surtout
influente dans le secteur de la construc-
tion automobile), d’autre part. Les cor-
tèges formés en deux lieux différents le
17 juin n’ont pas réussi à fusionner et à
atteindre la place Taksim, autoritaire-
ment interdite à toute manifestation
syndicale depuis le 1er mai 2013. Néan-
moins l’initiative de ces deux confédé-
rations de plus en plus marginalisées
par la politique de l’AKP est impor-
tante, en tant qu’elle apporte un soutien
à une mobilisation qui s’est effectuée
jusque-là largement
hors des syndicats. La
confédération révolu-
tionnaire DİSK est
pourtant présente
dans la « Plateforme
de Solidarité pour
Taksim » depuis le
début du mouvement
(soit le 27 mai 2013)
et s’est exprimée avec
netteté et vivacité lors
d’une rencontre avec
le Premier ministre en
la personne d’un de ses responsables,
Mme Arzu Çerkezo?lu, présidente du
syndicat des travailleurs du secteur de
la santé, Sağlık-İş. Le mouvement pour
la défense de Taksim étouffé par la
force au cours de l’opération policière
sans pitié de samedi 15 juin au soir
peut donc compter sur des confédéra-
tions syndicales menacées par les syn-
dicats jaunes regroupés dans la confé-
dération soutenue par le parti au
pouvoir, Hak-iş.
L’enjeu actuel après cette victoire à la

Pyrrhus du gouvernement – et les syn-
dicats pourraient être des acteurs impor-
tants de ce processus – c’est de trans-
former en un agenda politique
acceptable et durable l’actuelle et éphé-
mère convergence de la colère inédite
de forces sociales et politiques opposées
au Premier ministre et à sa politique
ultra-libérale et conservatrice. Car le

mouvement demeure
d’une très grande hété-
rogénéité sociale et poli-
tique, en tant qu’il ras-
semble des nationalistes
et des souverainistes de
classes moyenne et supé-
rieure, des personnes
dérangées par la poli-
tique sunnite du Premier
ministre, et des forces
démocratiques outrées
par l’autoritarisme du
Premier ministre. On a

vu dimanche soir manifester des jeunes
des beaux quartiers en voiture de luxe
exaspérés par la volonté du Premier
ministre de régir la vie privée de ses
citoyens - qu’il s’agisse du nombre d’en-
fants, de la place de la famille dans le jeu
social ou de la « moralité » à respecter –
à côté de classes moyennes kémalistes et
de jeunes des banlieues comme Gazi
ou Sarıgazi, politisés à l’extrême gauche.
Il manque à l’appel les forces popu-
laires de masse, kurdes ou turques,
musulmanes, qui restent sous le charme

d’un Premier ministre qui a su – recon-
naissons-le – initier le processus de paix
entre l’armée turque et le PKK, après
près de 30 années d’affrontement san-
glant. Pour les Kurdes de Turquie, à
l’évidence, la priorité est à la consolida-
tion de ce processus de paix inespéré ne
serait-ce qu’un an auparavant. 
Le plus inquiétant, outre les entorses
permanentes à la liberté de syndicalisa-
tion, c’est l’offensive lancée par le gou-
vernement pour discréditer voire crimi-
naliser les organisations professionnelles
qui, en Turquie, jouent un rôle central
dans la défense des droits des travailleurs
depuis les années 1950, et en dépit des
trois coups d’État qui ont laminé les syn-
dicats et les partis politiques les plus
combatifs. Il nous faut en tout cas s’ef-
forcer de garder raison et d’éviter d’as-
similer le Premier ministre turc à Başar
El Asad. En dépit de tous les abus déplo-
rés ces jours derniers, nous n’en sommes
pas là. Il y a même un risque à tout
confondre. La Turquie offre encore des
garanties que la Syrie n’a jamais offertes.
En effet, sans céder à une lecture qui
tend à rendre responsables de la situa-
tion des agents étrangers cherchant à
déstabiliser le pays, les services secrets
syriens peuvent vouloir chercher à
exploiter une situation troublée dans un
pays voisin dont le gouvernement s’est
ouvertement (et peut-être un peu rapi-
dement) engagé en faveur des forces
d’opposition.  ●

©
D

R

➔ par Jean-François Pérouse, MCF habilité en géographie-aménagement, 
Université de Toulouse 2, détaché auprès de l’Institut Français d’Etudes Anatoliennes (IFEA)

▼
Le mouvement demeure

d’une très grande
hétérogénéité sociale et
politique, en tant qu’il

rassemble des nationalistes
et des souverainistes de

classes moyenne et
supérieure.

▲

Manifestation place Taksim
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Depuis 2005, les deux mandats de
Mahmoud Ahmadinejad ont plongé

le pays dans une crise économique sans
précédent, à l’inflation galopante, et où
la liberté d’expression ne cesse de se
limiter. En vue des élections, l’accès à
Internet et à Skype est fortement réduit
depuis plusieurs mois, coupant presque
du monde la population. En outre,
depuis les événements de 2009 qui
avaient suivi les élections, menés par le
Mouvement Vert qui demandait « où
était son vote ? », la police a resserré
son étau sur la société. À tel point que
l’ancien président Rafsanjani, jugé trop
réformateur, n’a pas été autorisé à se
présenter aux élections cette année. Et
les candidats de 2009, Mir Hossein Mous-

savi et Mehdi Karoubi, sont encore en
résidence surveillée.
Cela fait ainsi plus de 30 ans que le
Guide spirituel de la révolution isla-
mique – l’ayatollah Khomeiny jusqu’en
1989, puis Ali Khamenei –, aidé de son
Conseil des gardiens de la Révolution,
étouffe toute opposition et bafoue les
droits de l’Homme et les droits des
femmes. Nombre d’avocats défendant
les activistes politiques sont menacés,
quand ils ne sont pas déjà eux-mêmes
en prison ou forcés de vivre en-dehors
du pays.
C’est le cas de Shirin Ebadi, première
femme juge en 1975, qui a reçu le prix
Nobel de la Paix en 2003 pour sa
défense des droits des femmes et de

divers membres de l’opposition. Elle
vit à Londres depuis 5 ans, afin de
continuer librement son combat pour
les droits de l’Homme en Iran, un enga-
gement qui la mènerait directement
dans la fameuse prison Evin, dût-elle
retourner dans son pays. Pour Opinion
Internationale, cette femme hors du
commun évoque les violations des
droits de l’Homme et le manque de
démocratie en Iran, les mauvaises
conditions des prisonniers politiques,
qui sont notamment sujets à la torture.
Et l’espoir est faible que la situation
s’améliore avec un nouveau président,
puisque ce ne sera qu’une nouvelle
marionnette animée par le guide Kha-
menei. ●

IRAN

Droits de l’Homme : une situation accablante

Le 14 juin, les Iraniens ont élu un nouveau président. L’élection de H. Rohani
symbolise le retour des réformistes et modérés au pouvoir, après huit années d’un
conservatisme virulent sous Mahmoud Ahmadinejad. Cependant, il est fort à parier
que les droits de l’Homme vont continuer à être bafoués de manière flagrante.

➔ par Cleo Fatoorehchi, journaliste à Opinion Internationale

Qu’attendez-vous des élections présidentielles du 14 juin ?
Les élections en Iran ne sont pas des élections libres, et ne l’ont jamais
été, puisque la participation des candidats est décidée par le Conseil
des gardiens. Il est constitué de douze membres ; six d’entre eux sont
directement nommés par le Guide, et les
six autres sont proposés par le Chef du
pouvoir judiciaire, lui-même nommé
par le Guide. Les membres du Conseil
des gardiens ne sont donc pas
représentatifs du peuple, puisque le
Guide les nomme tous, soit directement
soit indirectement. Quiconque se permet
la moindre critique du gouvernement
est écarté par le Conseil des gardiens.
Pour les élections à venir le 14 juin, plus
de 600 personnes ont déposé leur
candidature, mais seulement huit
d’entre elles ont été validées par le
Conseil des gardiens. Parmi elles,
aucune femme n’a été nommée, car
selon l’interprétation de la constitution
iranienne par le Conseil des gardiens,
aucune femme ne peut être candidate
à la présidence. Cependant, la
constitution est ambiguë : on peut
l’interpréter dans le sens que les femmes ont le droit d’être candidates.

Pensez-vous que l’on verra un nouveau mouvement se créer à la
manière du Mouvement vert en 2009 après les élections ?
Les gens sont de plus en plus mécontents du gouvernement, car en plus
de la violation des droits de l’Homme, la pauvreté augmente à cause
des sanctions. Cependant, en raison de la violence du gouvernement,
l’opposition dans la rue a pris fin. Est-ce que les gens vont réinvestir
les rues et manifester pacifiquement ? Nous devons attendre et voir ce

qui va arriver dans l’avenir. Cependant, le gouvernement a annoncé
qu’il ne tolèrerait aucune manifestation, même si elle est pacifique.

Quelle est la situation des prisonniers politiques en Iran ?
Le gouvernement iranien clame ne pas avoir de prisonniers politiques

en Iran, mais il ment. De nombreux
journalistes, avocats, et même des
activistes civils sont aujourd’hui en prison.
Selon le rapport de Reporters sans
Frontières, après la Turquie, l’Iran a le
deuxième plus grand nombre de
journalistes en prison. Après juin 2009,
50 avocats ont été emprisonnés et
poursuivis en justice pour avoir défendu
des prisonniers politiques. Leurs
conditions sont vraiment mauvaises, selon
les informations que nous donnent leurs
familles, qui les visitent une fois tous les
15 jours. Ils racontent que leur accès à
l’air frais est très rare, la nourriture très
mauvaise et en très petite quantité, et
qu’ils sont traités durement. Leur situation
est même pire que les criminels ordinaires,
qui peuvent parler à leurs familles au
téléphone quelques minutes par jour ; ce
droit est prohibé aux prisonniers

politiques. Enfin, quelques-uns ont été torturés, et l’ont dénoncé
ouvertement. Propos recueillis par Cleo Fatoorehchi (1)

(1) Cléo Fatoorehchi, journaliste à Opinion Internationale, a bien voulu autoriser
LE SNESUP à republier, à partir du site internet http://www.opinion-
internationale.com, son interview qui commençait ainsi : « Vendredi 14 juin, les
Iraniens vont élire un nouveau Président. À cette occasion, Opinion
Internationale a décidé de faire un dossier spécial Iran toute cette semaine.
Découvrez aujourd’hui l’interview de Shirin Ebadi, prix Nobel de la paix en
2003 ». Nous l’en remercions vivement. Gérard Lauton.

E N T R E T I E N  A V E C  S H I R I N  E B A D I ,  P R I X  N O B E L  D E  L A  P A I X
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ÉCOLE DES CHARTES

Concours : des conditions de
préparation dégradées
Depuis 2006, la section des élèves de l’École des chartes, fonc-

tionnaires stagiaires, vise à défendre le caractère scientifique de
leur formation et à s’opposer à l’alourdissement des concours à l’is-
sue de la scolarité. En effet, depuis 1992, les élèves doivent passer
par des écoles d’application avant de prendre leur premier poste :
l’École nationale supérieure des sciences de l’information et des
bibliothèques (ENSSIB) et l’Institut national du patrimoine (INP).
La préparation de ces concours, qui s’ajoute à leurs travaux de
recherche, se fait bien souvent au détriment de ceux-ci.
Depuis, les élèves n’ont pu que constater l’alourdissement de ces
concours. Celui de l’ENSSIB qui, certes, offre encore une voie
réservée chartiste, compte depuis 2012 une épreuve supplémen-
taire, un oral de culture générale. L’abandon du projet d’admissi-
bilité sur titre au concours INP archives a suscité une grande
déception parmi les élèves, d’autant que lui aussi compte depuis
2012 une épreuve supplémentaire.
Ces réformes n’ont pas entraîné une modification de la scolarité à
l’école. Son manque de souplesse les empêche par ailleurs de
préparer les concours dans de bonnes conditions ou de réfléchir
à une diversification de leurs débouchés. Les élèves sont d’autant
plus inquiets qu’ils sont eux aussi confrontés à la réduction des
postes dans la fonction publique. Parallèlement, le nombre de
postes au concours d’entrée de l’École est passé de 25 en 2011 à
20 pour 2012, réduction confirmée pour 2013.
L’arrivée en septembre 2011 d’un nouveau directeur animé d’une
grande volonté de réforme a suscité l’espoir. Cependant, ni les
élèves, ni le personnel, n’ont pu trouver l’écoute nécessaire auprès
de la direction pour mener à bien la réflexion. Ce dialogue difficile
a incité la section à nouer des contacts avec le personnel syndiqué
de l’école. Ce besoin s’est aussi traduit par l’adhésion de nouveaux
membres, enseignants-chercheurs, à la section SNESUP de l’éta-
blissement. ●

Section du SNESUP

NICE

Situation critique
En avril 2012, l’université Nice

Sophia Antipolis s’est choisie
une nouvelle équipe gouvernante. Le mode de scrutin hérité de
la LRU lui donnait une majorité plus qu’écrasante, alors que nos
listes intersyndicales parvenaient, pour la première fois, à avoir
quelques élus dans tous les conseils. Face à cette situation désé-
quilibrée, nos élus, en particulier au CA, servent le plus souvent
de figurants aux seuls avis consultatifs.
Aujourd’hui, la situation de l’université n’est pas reluisante. L’uni-
versité de Nice Sophia Antipolis compte près de 250 contractuels
sur 800 BIATOS environ, soit plus d’un quart des effectifs, phé-
nomène qui touche toutes les catégories de personnels. Cette pré-
carité se traduit par des salaires plaqués au plus bas de la grille indi-
ciaire. Bien entendu, pour la très grande majorité des contractuels,
aucune évolution de salaire n’a été mise en place ! Or bon
nombre d’entre eux travaillent au sein de l’université depuis
plusieurs années, certains avec des salaires établis avant la mise
en place de l’euro ! Dans ce contexte de précarité générali-
sée, l’application de la loi Sauvadet, comme voulue par le minis-
tère, c’est-à-dire à coût constant, se traduit par la non recon-
duction, ou plutôt le licenciement, de 38 CDDs d’ici à quelques
semaines. Une fois de plus, on voit que des dispositions pré-
vues initialement pour améliorer la situation des personnels,
engendrent des effets pervers par manque de moyens.
Financièrement la situation, en grande partie héritée de l’équipe pré-
cédente, est très préoccupante. Le fonds de roulement est presque
tari à cause notamment de la prise en compte, largement sous-esti-
mée, des charges d’amortissements. Avec une dotation ministérielle
constante, la gestion de l’université se fait donc sans investissement
ni réflexion sur les offres de formations. Et ne parlons pas des
140 millions qu’il faudrait pour remettre les campus en état, y
compris pour des problèmes sanitaires graves. ●

Section Nice-Université

PARIS 10
Des syndicalistes répondent à l’AERES
Nous avons bien reçu l’invitation à participer à une rencontre

avec des représentants de l’AERES au titre de notre partici-
pation dans des conseils de l’université. Nous vous en remer-
cions. En tant que personnels de l’université investis dans ses ins-
tances, nous serions en effet heureux de pouvoir faire part de
notre analyse collective de la situation de notre établissement à
des interlocuteurs institutionnels attentifs à l’évolution pour le
moins critique de notre cadre de travail. Nous ne pensons pas,
cependant, que l’AERES, de par son origine, ses principes et ses
protocoles, puisse être un tel interlocuteur. Nous considérons,
pour être tout à fait explicite, que ce récent organisme fait lui-
même partie de nos difficul-
tés professionnelles et qu’il
en est un facteur d’aggrava-
tion avéré. Nous sommes
membres d’organisations
syndicales (SNESUP et SNASUB/FSU) qui n’en reconnaissent pas
la légitimité et celle de ses « experts » et continuent d’en deman-
der la suppression pure et simple. Certains d’entre nous ont
refusé de participer aux visites AERES « d’évaluation » de centres
de recherche. Nous ne comprenons d’ailleurs pas que des col-
lègues continuent d’accepter leur désignation en tant qu’experts,
hors de tout cadre collégial reconnu. Enfin (et sans vouloir en
gloser les connotations), la proposition d’entretiens séparés des
quelques collègues concernés n’arrange rien.
Aussi comprendrez-vous que nous ne souhaitons pas participer
à ces rendez-vous tout en espérant, cependant, que vous pren-
drez bien soin de transmettre nos motifs à nos collègues
« experts ».
Luca Baroni (CS/SNASUB), Jaoued Bouslimi (CA/SNESUP),
David Buxton (CEVU/ SNESUP), Flore Coulouma (CA, bureau
du CA/SNESUP), Laurence Croix (CA/SNESUP), Frédéric Dufaux
(CHSCT/SNESUP), Sylvie Henquel (CT, CHSCT/SNASUB), Thierry
Labica (CT, suppléant CHSCT/SNESUP), Anne-Claire Lereste
(CEVU/SNESUP), Julie Robert (CA, CT/SNASUB), Emmanuelle
Tixier Dumesnil (CA, CHSCT/SNESUP), Christophe Voilliot (CA,
bureau de CA, suppléant CT/SNESUP). ●

Avancer en temps de crise
2013 est pour Paris 5, comme ailleurs, l’année de l’austérité. Aux

restrictions imposées par l’État s’ajoute la découverte
d’erreurs comptables commises lors du passage aux RCE. Chaque
UFR est invitée à faire des économies et les recrutements sont
réduits : 10 postes d’enseignants-chercheurs « gelés » à la rentrée
2013 et les 53 titularisations de la loi Sauvadet se feront sans créa-
tion de postes de BIATSS (donc au détriment des recrutements
classiques). Dans cette grisaille budgétaire, la FSU, très majoritaire
au CT, a obtenue une belle avancée (à coût nul) : toutes les nou-
velles PES sont désormais au montant plancher (3 600 euros,
contre 5 000 à 6 700 auparavant pour les PR) et les sommes
dégagées vont financer des décharges d’enseignement pour tous.
La première année de cette réforme, chaque nouveau MCF béné-
ficiera de 41 heures de décharge. En régime de croisière, on
pourrait accorder, par exemple, 64 heures aux nouveaux MCF, 48
heures aux MCF en deuxième année et quadrupler le volume de
CRCT... à condition que cette politique ne fasse pas les frais de
nouvelles restrictions budgétaires !
De manière générale, l’actuel président semble ouvert à nos pro-
positions... dans la limite de ce qu’il est prêt à faire valider par son
CA ! Disposer de 8 sièges sur 10 dans un organe consultatif peut
conduire à des dilemmes : alors qu’il serait tentant de s’abstenir
sur des avancées insuffisantes, un vote massif (voire unanime)
pour un compromis donne du poids à celui-ci lors du passage en
CA, où le président  ne dispose que d’une courte majorité face à
la liste des PU-PH.
Notre action au CT se poursuit au CSHCT, où la FSU a d’emblée
imposé le sujet des conditions psychologiques de travail. La « com-
mission de veille sanitaire sur les risques psychologiques au travail »,
issue du CHSCT, analyse actuellement les dysfonctionnements
d’un labo. Cette structure expérimentale apprend à fonctionner en
avançant, malgré l’inertie de l’administration, frileuse face aux
incertitudes juridiques qui entourent ce travail. ●

Gaël Mahé, secrétaire de section
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On peut légitimement s’étonner du manque de visibilité de la pensée d’un auteur dont l’œuvre
représente une précieuse ressource pour comprendre notre temps. En effet, de l’après-guerre à

sa mort en 1997, Castoriadis a puissamment contribué à forger les outils d’une rénovation
intellectuelle de la gauche pour bâtir contre la « montée de l’insignifiance » une démocratie
aussi authentique que radicale. Les textes de ce dossier contribuent à mettre en évidence la

puissante exigence morale qui animait les combats de Castoriadis. Ils témoignent en outre de la
lucidité politique dont celui-ci a su faire preuve et dont nous avons le plus grand besoin. Nous

prenons ainsi conscience de la véritable nature de l’autonomie, processus jamais achevé qui
présuppose une relation critique entre une société et ses institutions.

Castoriadis invite aussi à penser la dette que nous avons par rapport à la Grèce ancienne. Pour
lui, les Grecs furent les premiers à délibérer sur les lois à adopter ou à changer, et plus

généralement sur l’institution de la société. Cette rupture majeure, il faut en chercher l’origine
dans l’absence d’ordre préalable, absence qui assigne comme objectif à l’activité humaine

l’amour du beau et la philosophie. Enfin, nous mesurons ce qui fait le ciment de la démocratie,
la vérité comme valeur et la liberté comme exigence. Ce que nous devons puiser dans la pensée

de Castoriadis, ce sont les outils pour dénoncer la déshumanisation des rapports entre les
individus, le contenu et les méthodes de l’éducation capitaliste, la monstruosité des villes

modernes et la double oppression imposée aux femmes et aux jeunes.
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R Cornelius Castoriadis (1922-1997)(1922-1997)
La démocratie radicale en pensant  

➔ Dossier coordonné par Christophe Pébarthe et Alain Policar 
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UNE VIE MARQUÉE
PAR LA PHILOSOPHIE

ET LA POLITIQUED
O
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IE

R Castoriadis, penseur
de la démocratie radicale 

Une véritable pensée critique doit dénoncer le délabrement

des communautés, la déshumanisation des rapports entre

les individus, le contenu et les méthodes de l’éducation

capitaliste, la monstruosité des villes modernes, la double

oppression imposée aux femmes et aux jeunes.

➔ par Christophe Pébarthe et Alain Policar

Né à Constantinople en 1922,
Cornelius Castoriadis passe
toute sa jeunesse à Athènes.
Très jeune, à l’âge de treize
ans, il se passionne pour la
philosophie. Il lit et découvre
Marx, Kant, Platon, Weber et
Aristote. Dès 1937, il s’engage
dans les Jeunesses commu-
nistes. Des divergences avec
le P.C. grec l’amènent à adhé-
rer en 1942 à une organisation
trotskyste. Il arrive en France
en 1945 et s’inscrit au Parti
communiste internationaliste.
Il rompt bientôt avec le trots-
kysme et fonde en 1949 la
revue Socialisme ou Barbarie
qui structure autour d’elle un
groupe critiquant la bureau-
cratie capitaliste comme la
bureaucratie stalinienne. L’ex-
périence s’achève en 1965. S’il
se consacre ensuite à l’écri-
ture, à la psychanalyse (à par-
tir de 1973) et à l’enseigne-
ment (directeur d’études à
l’E.H.E.S.S. entre 1980 et 1997),
les idées qu’il développe s’ins-
crivent dans une perspective
politique affirmée. Castoria-
dis rejette en effet toute arti-
culation de la théorie et de la
pratique révolutionnaires, la
première étant alors la raison
de la seconde. Si production
théorique il  y a, elle n’a
d’autres ambitions que d’au-
toriser un développement
indéfini des activités humaines
dans le cadre d’un projet de
transformation radicale de la
société. Au préalable, en phi-
losophe, il s’interroge en par-
ticulier sur la question de l’être
en société, un questionnement
ontologique donc, et forge la
notion de social-historique,
dimension irréductible de
l’être humain, être social ins-
crit dans une temporalité.
Il meurt en 1997.

On peut, avec Enrique Escobar, s’étonner
que l’état de délabrement du capitalisme

n’ait pas permis de donner plus de visibilité à
une pensée politique « qui affirme avec la plus
grande netteté qu’un autre type de société est
nécessaire et possible, tout en essayant de tirer les
leçons de l’expérience et de l’échec des systèmes
qui, au XXe siècle, ont semblé s’opposer, ne fût-ce
que dans les mots, au capitalisme ». Il faut donc
saluer la volonté des éditions du Sandre de
publier les milliers de pages des
Écrits politiques de Castoriadis,
de 1945 à 1997. Cette initiative
bienvenue entre en résonance
avec la récente parution au Seuil
du séminaire tenu à l’EHESS,
Thucydide, la force et le droit.
Ce qui fait la Grèce, 3, et d’ou-
vrages critiques importants, dont
ceux de deux des contributeurs
du présent dossier, Nicolas Poi-
rier et Jean-Louis Prat. 
Comme ce dernier le note justement, le premier
point saillant est que ces textes politiques «
écrits à la manière de Marx, avec des racines
dans le marxisme, véhiculaient une pensée nou-
velle, une pensée qui débordait le marxisme de
partout ». Dès lors, « l’usage qu’on peut avoir de
Castoriadis est d’abord un usage critique, qui
n’a pas nécessairement de correspondant immé-
diat sur le plan de la politique active ».
Le philosophe considère en effet que la cri-
tique du capitalisme doit « s’élargir à tous les
aspects de la vie, dénoncer le délabrement des
communautés, la déshumanisation des rapports
entre les individus, le contenu et les méthodes de
l’éducation capitaliste, la monstruosité des villes
modernes, la double oppression imposée aux
femmes et aux jeunes ».
Ce point de vue lucide est la conséquence de la
prise de conscience du fait que « nous vivons
dans une société dont le trait le plus important,
pour ce qui nous intéresse, est qu’elle réussit
jusqu’ici à détruire la socialisation des individus
en tant que socialisation politique ».
Il manifeste également la nécessité, pour réaf-
firmer le sens d’une action commune, de repo-
ser les bases collectives d’une pensée et d’une
idéologie révolutionnaires, dévastées par « de

longues années de dégénérescence et de mysti-
fication réformiste et stalinienne ». C’est le sens
de ce qu’il affirmait en 1957 dans Socialisme ou
Barbarie : « Nous voulons dépasser, dans toute
la mesure du possible, la situation actuelle où il
y a d’un côté un groupe de camarades qui
publient Socialisme ou Barbarie, d’un autre
côté, les lecteurs qui reçoivent passivement la
publication et la lisent, sans s’exprimer et en
gardant par-devers eux leurs réactions ». Cette

conception du travail intellectuel
exprime sa préoccupation d’une
démocratie radicale, à laquelle
chacun puisse prendre part. 
Aussi l’idée d’autonomie, comme
J.-L. Prat s’est employé à le mon-
trer, tire-t-elle sa substance de
l’expérience collective d’une
société qui se donne ses propres
lois : « L’individu n’est autonome
que par son adhésion à un projet
collectif, et un individu isolé ne

pourrait évidemment pas se donner des lois, tout
au plus pourrait-il prendre des résolutions, révo-
cables du jour au lendemain ».
L’imaginaire social et l’institution du monde
social-historique sont donc les dimensions créa-
trices de l’histoire humaine. C’est pourquoi
« aucune institution, aucune des formes insti-
tuées qui organisent, à tel ou tel moment, telle
ou telle société historique, n’est pleinement intel-
ligible si l’on fait abstraction de l’acte créateur
qui l’a instituée : les formes symboliques, dans
lesquelles s’exprime l’imaginaire institué, ren-
voient toujours à l’activité instituante dont elles
sont issues, et sans laquelle elles deviendraient
des formes vides ».
C’est à montrer la spécificité de l’imaginaire
démocratique que s’emploient tous les textes
de ce dossier, spécificité que J.-L. Prat a par-
faitement décrite en évoquant ce que requiert
le surgissement de cet imaginaire, à savoir
« l’iségoria, le droit de parler librement et sans
crainte, reconnu à tout citoyen qui participe
à l’Assemblée, comme un droit précieux pour
tous les citoyens, création de la cité auto-
nome, qui ne s’épanouit que dans une cité,
dès qu’elle est touchée par la contagion de
l’exemple ». ●

▼
L’imaginaire social

et l’institution du

monde social-historique

sont les dimensions

créatrices de l’histoire

humaine.

▲
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L’emploi de certains mots est comme un sti-
mulus qui détermine un réflexe condi-

tionné : c’est ainsi que « culture », pour un lea-
der nazi, était l’occasion de sortir son
revolver, alors que « autonomie », pour un
lecteur philosophe, incite à discourir sur
l’éthique de Kant, les Lumières et les Droits
de l’Homme. Ce serait une erreur, s’agissant
de Castoriadis, chez qui « l’autonomie, la
créativité des masses, [...] l’irruption de l’ima-
ginaire instituant » sont d’abord apparues
« comme idées politiques, non pas philoso-
phiques »(1), et ont fait l’objet d’une longue
élaboration avant de définir les idées-mères
de sa pensée philosophique.

Autonomie et émancipation
Faut-il le rappeler, cette élaboration s’est
d’abord accomplie dans un cadre marxiste,
Socialisme ou barbarie, groupe et revue qui
défendaient ce que Castoriadis reconnaîtra
toujours comme « l’élément révolutionnaire
du marxisme », et qui inclut, notamment,
l’idée que « l’émancipation des travailleurs
sera accomplie par les travailleurs eux-
mêmes ». L’idée d’autonomie s’applique, tout
d’abord, à l’autonomie du mouvement
ouvrier, qui doit être conquise contre l’hé-
gémonie de la bourgeoisie révolutionnaire,
puis contre les partis qu’il a fondés lui-même,
mais dont les dirigeants échappent au
contrôle de la base ouvrière qu’ils prétendent
représenter. Et qui est souvent perçue comme
un thème utopique, en dépit de tout ce
qu’avait dit Marx lui-même, dans une phrase
bien connue de L’idéologie allemande : « Pour
nous, le communisme n’est pas un état de
choses qu’il convient d’établir, un idéal
auquel la réalité devra se conformer. Nous
appelons communisme le mouvement réel
qui abolit l’état actuel des choses. »(2)

Mutatis mutandis, l’autonomie n’est pas
notre destination, le havre où l’on débarque
dans l’île d’Utopie, société idéale où sont
établies de bonnes institutions, désormais
intangibles, car elles sont parfaites – ou
même, a fortiori, l’abbaye de Thélème, dont
les habitants sont tellement autonomes qu’ils
peuvent se passer de toute institution : pour
de telles sociétés, si elles devaient apparaître
au cours de l’histoire, il n’y aurait plus d’his-

toire, l’histoire serait finie. L’autonomie n’est
pas davantage une norme idéale, sur
laquelle nous pourrions régler notre
conduite, comme l’étoile polaire, que Kant
prend pour exemple, mais qui n’est nulle-
ment le but qu’un voyageur se propose
d’atteindre : elle l’aide à trouver son but,
mais reste toujours
indifférente à ce but.
Mais si on vise l’auto-
nomie, la fin et les
moyens ne sont pas
séparables : ce que
nous visons comme
but immédiat est aussi
le moyen d’atteindre
un autre but, qui ne
serait plus le même si
d’autres moyens per-
mettaient d’y parvenir. On ne libère pas
une masse asservie si celle-ci ne joue pas un
rôle actif dans sa propre libération, et si
elle ne prend pas ses propres initiatives. Si
elle n’est qu’un objet passif, elle ne fait que
changer de maîtres. 

Statique et dynamique
C’est pourquoi l’autonomie ne peut être
conçue que comme un mouvement, et dans
son mouvement. Castoriadis la définit
comme une relation dynamique entre le
sujet, social ou individuel, et le cadre insti-
tutionnel, ou les pulsions psychiques : la
cure analytique en fournit un exemple, dans
la mesure où elle vise l’autonomie du sujet
individuel. Car l’autonomie du sujet ne peut
pas consister dans la conquête d’une maî-
trise totale, et bien sûr illusoire, sur des
pulsions inconscientes qui restent irréduc-
tibles, et qui ne peuvent être résorbées ou
taries : « Comment penser à un sujet qui
aurait totalement résorbé sa fonction ima-

L’AUTONOMIE COMME MOUVEMENT

Le projet d’autonomie dans la pensée
de Castoriadis

L’autonomie est un processus, jamais achevé, par lequel  le mouvement ouvrier doit être

l’acteur de sa propre libération. Elle suppose également que soit entretenue une relation

critique entre une société et les institutions dont elle s’est dotée.

➔ par Jean-Louis Prat* , philosophe 

« Je suis venu à Paris en 1945 pour faire une thèse de doctorat de philosophie, dont le
thème était que tout ordre philosophique rationnel aboutit, de son propre point de vue, à
des apories et à des impasses. Mais, dès 1942, la politique s’était avérée trop absorbante
et j’ai toujours voulu mener l’activité et la réflexion politiques sans y mêler directement
la philosophie au sens propre du terme. C’est comme idées politiques, non pas
philosophiques, qu’apparaissent dans mes écrits l’autonomie (1947, 1949), la créativité
des masses, ce que j’aurais appelé aujourd’hui l’irruption de l’imaginaire instituant dans
et par l’activité d’un collectif anonyme. » [Fait et à faire, p. 21].

D
O

SS
IE

R

ginaire, [...] comment éliminer ce qui est à
la base de, ou en tout cas inextricablement
lié à, ce qui fait de nous des hommes -
notre fonction symbolique, qui présuppose
notre capacité de voir et de penser en une
chose ce qu’elle n’est pas ? »(3).
L’objet de la cure analytique, c’est bien

l’autonomie du sujet
conscient, mais elle ne
doit pas être comprise
comme un état achevé,
il s’agit d’une situation
active dont les caracté-
ristiques consistent « en
un autre rapport entre
conscient et inconscient,
entre lucidité et fonction
imaginaire, en une autre
att i tude du sujet à

l’égard de soi-même ». Évoquant la formule
de Freud, « où était ça, Je dois advenir »,
Castoriadis la complète par son inverse :
« Où Je suis, ça doit surgir. [...] Un sujet
autonome est celui qui se sait fondé à
conclure : cela est bien vrai, et : cela est
bien mon désir »(4). Cette idée de l’autono-
mie vaut tout autant pour la société auto-
nome, qui n’est pas définie par la posses-
sion actuelle de bonnes institutions, encore
moins par son aptitude à se passer de toute
institution, mais par la relation lucide qu’elle
peut entretenir avec les institutions qu’elle
se donne, et qu’elle peut toujours sou-
mettre à la critique. ●

(1) Voir l’encadré
(2) L’idéologie allemande, Pléiade, Philosophie,
p. 1067.
(3) L’institution imaginaire de la société, p. 154.
(4) Ibid., pp. 154-155.

* Auteur de Introduction à Castoriadis, Paris,
La Découverte, coll. « Repères », 2012 (1re éd.
2007)

▼
On ne libère pas une masse

asservie si celle-ci ne joue pas

un rôle actif dans sa propre

libération. Si elle n’est qu’un
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changer de maîtres.
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➔ par Alain Policar
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Le ciment de la démocratie
La vérité entretient de puissantes affinités électives avec la démocratie. 

La liberté, quant à elle, doit être voulue pour elle-même mais aussi pour donner 

la capacité de faire des choses.

Dans Le Monde morcelé, Castoriadis évoque
l’autonomie comme un projet, celui de la

mise en question des représentations, des
significations et des institutions. Aussi consi-
dère-t-il qu’« être autonome implique que
l’on a psychiquement investi la liberté et la
visée de la vérité »(1). Mais, ajoute-t-il, « pour
investir la liberté et la vérité, il faut qu’elles
soient déjà apparues comme significations
imaginaires sociales ».(2) C’est précisément ce
qu’autorise la démocratie, à condition tou-
tefois de l’entendre non comme procédure
mais comme régime(3). Nous voudrions ici
montrer, dans la filiation de Castoriadis, mais
aussi de B. Russell, d’une part, que la démo-
cratie entretient des affinités électives avec la
vérité et, d’autre part, que la valeur de la
liberté implique que soient encouragées la
participation citoyenne et la visée du bien
commun.

La valeur émancipatrice de la vérité
Nous défendrons ici une position opposée à
celle que J. Bouveresse nomme le « cynisme
épistémique », attitude consistant à réduire les
valeurs intellectuelles à l’intérêt pratique.
Attitude qui n’est pas sans évoquer celle que
Julien Benda stigmatisait en 1927 dans La
trahison des clercs. La raison fondamentale de
pratiquer le culte de la vérité tient à la sur-
vie de la démocratie. En effet, dans ce
régime, il est tentant de prendre prétexte de
la nécessaire liberté d’opinion et de parole

pour la confondre avec l’égale vérité des
opinions. Cette « tyrannie de la majorité »,
selon l’expression célèbre de Tocqueville,
se méprend gravement en assimilant la vérité
au consensus. Le droit d’exprimer des opi-
nions présuppose la possibilité d’être en
désaccord avec les opinions
des autres. Or comment
maintenir cette possibilité du
désaccord, « tout en rejetant
les propriétés usuelles du
concept de vérité »(4) ?
Comme l’écrivait Russell en
1956, évoquant 1984 d’Or-
well, « une des pires choses
qui résultent de l’augmenta-
tion moderne des pouvoirs
des autorités est la suppression de la vérité
et la diffusion de la fausseté par des agences
publiques »(5). S’interrogeant, deux ans plus
tôt, sur la religion, il écrivait : « Dès lors que
l’on soutient qu’une croyance quelconque [...]
est importante pour une autre raison que le
fait qu’elle est vraie, toute une armée de
maux est prête à surgir. Le découragement de
la recherche [...] est le premier de ceux-ci. [...]
Je peux respecter les hommes qui arguent
que la religion est vraie et par conséquent
doit être crue, mais je ne peux qu’éprouver
une réprobation morale profonde pour ceux
qui disent que la religion doit être crue parce
qu’elle est utile, et que se demander si elle est

vraie est une perte de temps »(6). Dans une
société démocratique, rien ne saurait justifier
de considérer le mensonge et l’illusion
comme indispensables à la vie en société. 

Propager le mensonge et
l’illusion, n’est-ce pas réduire
la signification d’une pensée
à une fonction sociale ? Cher-
cher à éviter la question du
vrai et du faux, c’est faire par-
tie de ceux que Castoriadis
appelait joliment les divertis-
seurs(7). Avec une extrême
sévérité, il s’en était pris alors
aux thuriféraires de la mort de

l’homme, du sujet, de l’histoire, bref à la vul-
gate structuraliste. Dans le même mouve-
ment, il condamnait ceux qui accréditent le
mythe d’un pouvoir omniscient et omnipo-
tent, et qui, corrélativement, cherchent à
imposer l’image d’un sujet assujetti, c’est-à-dire
celle d’un homme qui se croit sujet de sa
volonté et de ses actes, mais qui est victime
d’une illusion, illusion qui serait précisément
constitutive de son humanité. Quelle place
alors réserver à l’idée de liberté individuelle ?

La liberté comme exigence citoyenne
Pour l’homme structural, le savoir des causes
de notre assujettissement est, en effet, réservé

▼
La raison fondamentale

de pratiquer

le culte de la vérité

tient à la survie

de la démocratie.

▲
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à celui qui est en position d’extériorité (le
sociologue, le psychanalyste, etc.). Les
sciences humaines, selon cette perspective,
n’étudient pas l’homme en général (il n’existe
pas !), mais une part de ce qu’il y a en lui
d’humain (faits sociaux, cultures, incons-
cient, langues, etc.). Bref, pour que l’homme
devienne objet de science, il faudrait qu’il
cesse d’exister comme tel. Foucault, l’une
des cibles privilégiées de Castoriadis, n’écri-
vait-il pas à propos des sciences humaines :
« Non seulement elles peuvent se passer du
concept d’homme, mais elles ne peuvent
pas passer par lui ». Ce choix d’une science
de l’homme sans homme ou d’une science
de l’homme sans la science est irrecevable. Il
escamote, soulignait Castoriadis, « le conflit
actif qui déchire les sociétés “historiques”
depuis qu’elles existent, leur contestation
interne, la mise en question de l’imaginaire
institué »(8).
Le paradoxe, c’est que les sciences humaines,
pourtant tout entières portées par le projet
humaniste universaliste, en forgeant l’image
d’un sujet assujetti, sapent dans ses fonde-
ments tout le projet humaniste. Si l’homme
n’est pas le sujet qu’il croit être, la notion de
conviction individuelle, sur laquelle est fon-
dée la démocratie moderne,
n’a évidemment aucun sens.
Plus encore, c’est une illu-
sion aliénante : « Ce qui est
alors menacé, c’est une des
idées fondatrices de toute
démocratie : la confrontation
des opinions dans la sphère
publique, leur équivalence,
la position selon laquelle “à
chaque homme, une voix”,
celle que lui dicte sa seule
conviction individuelle »(9). Quel sens pourrait-
on alors donner à l’idée d’une éducation
des citoyens à l’autonomie, si l’éducation ne
peut rien contre les déterminations socio-
culturelles ? 
Plus généralement, ce qui perd tout sens si
les hommes sont réellement des sujets assu-
jettis, c’est non seulement la démocratie,
mais tout l’appareil des libertés individuelles
qui la soutient. Par conséquent, l’idée d’ac-
corder à de tels hommes des droits subjectifs
devient saugrenue. À quoi bon attribuer des
« droits de », c’est-à-dire garantir aux citoyens
« un territoire d’indépendance à l’égard des

autres et du pouvoir d’État, si cette indé-
pendance est une illusion ? [...] À quoi bon
proclamer que “tous les hommes naissent et
demeurent libres et égaux en droits”, si cette
égalité purement formelle ne fait que mas-
quer la réalité du fonctionnement des rap-
ports sociaux »(10) ? 
La démocratie, telle que la conçoit Casto-
riadis, suppose une réflexion sur les finali-
tés de la vie collective. Elle est donc indis-
sociable d’affirmations substantielles sur les
conditions de la liberté. La première de ces
affirmations, c’est le lien entre l’autonomie
individuelle et l’autonomie de la collectivité,

l’impossibilité de la pre-
mière sans la seconde :
« Comment peut-on être
libre si l’on est obligatoire-
ment placé sous la loi
sociale ? Il y a une première
condition : il faut que l’on
ait la possibilité effective de
participer à la formation de
la loi. Je ne puis être libre
sous la loi que si je peux
dire que cette loi est la

mienne »(11). Castoriadis affirme ici avec
vigueur, d’une part, que les disparités dans
l’accès aux biens (la participation politique
étant l’un d’entre eux) minent l’égalité
citoyenne et, d’autre part, que la politique
est une entreprise coopérative : chacun
d’entre nous a un intérêt personnel à pro-
mouvoir la justice non seulement pour lui-
même mais pour tous les autres également.
Autrement dit, vivre au sein d’une commu-
nauté injuste diminue la valeur de sa propre
vie : « J’ai un intérêt positif fondamental (et
même égoïste) à vivre dans une société
plus proche de celle du Banquet que de

celle du Parrain ou de Dallas »(12). Le rôle
dévolu à la participation implique en outre
qu’il est erroné d’opposer l’égalité et la
liberté, car « à moins de les prendre sous des
acceptions tout à fait spécieuses, les deux
notions s’impliquent réciproquement »(13).
Dire de la pensée de Castoriadis qu’elle est
vivante, c’est peu dire. Elle nous parle de l’es-
sentiel, de ce qui fait le prix de nos vies, non-
obstant la « fuite éperdue devant la mort, la
tentative de recouvrir notre mortalité, qui se
monnaie de mille façons »(14). ●

(1) Castoriadis, « Pouvoir, politique et autonomie »,

Le Monde morcelé, Seuil, 1990, p. 162.

(2) Ibid., p. 163.

(3) Castoriadis, « La démocratie comme procédure

et comme régime », La Montée de l’insignifiance,

Seuil, 1996, pp. 221-241.

(4) Pascal Engel, « La vérité peut-elle survivre à

la démocratie ? », Agone, n° 44, 2010, p. 39.

(5) Cité par Bouveresse, « Bertrand Russell, la

science, la démocratie et la poursuite de la vérité »,

Agone, n° 44, 2010, p. 73.

(6) Russell, « Can Religion Cure Our Troubles ? »,

Why I Am not a Christian and Other Essays on

Religion and Related Subjects, New York, Simon

& Schuster, 1957, p. 197.

(7) Le Nouvel Observateur, 20 juin 1977.

(8) Ibid.

(9) Francis Wolff, Notre humanité. D’Aristote

aux neurosciences, Paris, Fayard, 2010, p. 284.

(10) Ibid.

(11) Castoriadis, La Montée de l’insignifiance,

op. cit., p. 227.

(12) Ibid.

(13) Ibid., p. 228. Voir également Castoriadis,

« Nature et valeur de l’égalité », Domaines de

l’homme, Seuil, 1986, pp. 307-324.

(14) Castoriadis, La Montée de l’insignifiance,

op. cit., 4e de couverture.

▼
La démocratie,

telle que la conçoit

Castoriadis,

suppose une réflexion sur

les finalités de la vie

collective.

▲

Des outils pour dénoncer
la déshumanisation 
des rapports entre 
les individus
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sur ce qui est juste absolument. À ce
titre, d’après Castoriadis, la grande majo-
rité des sociétés existantes présentent
pour caractéristique commune de rendre
impossible toute activité politique qui
viendrait mettre en cause leurs fonde-
ments. L’ordre politique d’une société
traditionnelle – mais c’est vrai aussi pour
les régimes totalitaires qui sont des pro-
duits de la modernité – interdit en effet toute
critique publique des lois, quand il ne la rend
pas de toute façon psychiquement impos-
sible, et ne permet donc pas qu’on porte
atteinte à leur légitimité. Il y a selon Castoriadis
une raison majeure à cette interdiction : la

grande majorité des socié-
tés humaines se sont édi-
fiées sur la base de l’oc-
cultation du fait de
l’auto-institution, en impu-
tant à une origine extra-
sociale, le plus souvent
divine, la création de leurs
lois et de leurs institutions ;
de là découle l’impossibi-
lité socialement instituée
d’interroger le fait même
de l’institution, l’apparition

d’une activité de réflexion critique sur la
nature du pouvoir et sur le principe de sa légi-
timité s’avérant dans ces conditions haute-
ment improbable.

La Grèce et la radicalité de la création
de la politique
Si donc aucune société ne peut exister sans
l’institution explicite d’un pouvoir capable de
trancher en dernière instance, le droit pour les
individus de procéder à la critique des insti-
tutions afin de les transformer, voire d’en créer
de nouvelles, résulte d’une création historique,
qui s’est produite au cours de l’antiquité
grecque, dont la radicalité n’a aucun équiva-
lent et dont la pérennité s’est avérée précaire.
La radicalité de la création de la politique par
les Grecs a consisté précisément dans l’insti-
tution d’un espace public, qu’il ne faut pas
confondre avec l’administration de la cité à pro-
prement parler et l’« exécution » des décisions
prises, mais que l’on doit entendre comme ce

domaine – l’agora – qui n’est ni l’espace privé
de la maison familiale, ni le privilège d’une
minorité ayant le droit de décider pour les
autres et à leur place, mais un lieu ouvert à
tous les citoyens permettant la libre confron-
tation d’opinions diverses, voire opposées,
concernant le bien commun. La démocratie
réalise ainsi l’exigence d’un pouvoir organisé
selon des normes explicites, ayant fait l’objet
d’un débat public contradictoire, et posant
par lui-même de telles normes. C’est pour-
quoi il ne faut pas voir dans cet espace public
le lieu banal de l’échange, mais le produit
exemplaire de la création politique grecque –
l’institution centrale de la polis par laquelle le
pouvoir politique devient quelque chose de
participable, en vertu du principe de l’égale
participation de tous les membres du corps
politique à la détermination du Bien commun
et de la loi. Or, si dans les oligarchies libérales,
l’exercice de la contestation est rendu possible
et si la place publique joue un rôle effective-
ment important, en tant que lieu où la critique
du pouvoir peut se développer, il faut toute-
fois reconnaître que l’exercice lui-même du
pouvoir reste le privilège d’une minorité, qui,
si elle n’est pas imperméable aux critiques
qui peuvent s’élever contre les décisions qu’elle
prend, ne joue en aucune manière le rôle
d’une instance révocable à qui les popula-
tions délégueraient leur pouvoir. L’espace
public reste de ce point de vue pour une
large part au service d’intérêts privés, et si la
confrontation et le débat y sont autorisés, ce
n’est que dans un cadre très limité : à aucun
moment on ne peut y repérer l’activité d’un
demos souverain qui légiférerait sur tout ce qui
le concerne, de façon explicite et continue. ●

*Auteur de L’ontologie politique de Castoriadis.

Création et Institution, Payot, 2011.

DE LA NATURE DU POUVOIR INSTITUANT

Castoriadis et la question de l’émancipation
politique

Nous devons à la Grèce l’institution d’un espace public par lequel le pouvoir politique est

soumis, en vertu du principe de l’égale participation de tous les membres du corps politique

à la détermination du Bien commun, à la libre confrontation. Ces conditions de l’activité d’un

demos souverain ne sont pas remplies dans les oligarchies libérales d’aujourd’hui.

➔ par Nicolas Poirier* , professeur de philosophie

L’originalité des positions de Castoriadis
concernant la question de l’émancipation

aura consisté à réhabiliter l’idée démocratique
contre les penseurs néo-conservateurs qui
dénoncent la perversion de l’idéal égalitaire
sous la figure de l’égalitarisme, mais aussi
contre leurs adversaires marxistes qui ne
voient dans les principes démocratiques
qu’une illusion visant à masquer aux domi-
nés la réalité de leur oppression. Il faut en
effet distinguer d’après Castoriadis le poli-
tique, en tant que dimension du pouvoir
institué qui existe dans toute société, et la
politique, comme activité de mise en ques-
tion de l’institution selon les visées de sa
transformation. C’est cette
confusion que Castoriadis
pointe du doigt dans le
discours contemporain,
puisque ce que défendent
les libéraux et attaquent
les marxistes aussi bien, ce
n’est pas la démocratie en
tant qu’activité d’auto-ins-
titution explicite, mais pré-
cisément le politique en
tant que forme instituée de
la politique, plus exacte-
ment cette forme prise par le politique dans
le cadre de la modernité, qu’on l’appelle
« République » ou « État de droit » pour la
défendre, ou « démocratie bourgeoise » pour
en dénoncer l’imposture.

Le politique et la politique
Ce que tend à faire ressortir Castoriadis, c’est
que s’il y a toujours eu dans l’histoire des
hommes quelque chose que l’on doit dési-
gner, faute de mieux, par le terme « poli-
tique », la politique, en tant que configuration
spécifiant un certain régime du politique, n’a
pas toujours existé. Le politique renvoie à
tout ce qui concerne, dans une société, l’exis-
tence d’un pouvoir central capable de définir
explicitement les règles de ce qui est autorisé
et de ce qui est défendu, et d’imposer le res-
pect de ces règles. La politique, au contraire,
est l’activité explicite et délibérée qui vise
précisément la mise en question de ce pou-
voir, en ne tranchant pas une fois pour toutes

▼
L’exercice du pouvoir reste

le privilège d’une minorité

qui ne joue en aucune

manière le rôle d’une

instance révocable à qui les

populations délégueraient

leur pouvoir.

▲

Le philosophe en méditation - Rembrandt 
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CE QUE NOUS DEVONS À LA GRÈCE

La Grèce ancienne de Cornelius Castoriadis

La Grèce ancienne comme lieu où, pour la première fois, des êtres humains délibérèrent

sur les lois à adopter ou à changer. Rupture décisive, dont l’origine est à rechercher

dans l’absence d’ordre préalable, absence qui autorise la démocratie et assigne comme

objectif à l’activité humaine l’amour du beau et la philosophie.

La pensée de Cornelius Castoriadis est nour-
rie par une intime connaissance du monde

grec ancien (entre les VIIIe et Ve siècles a. C.),
qu’il serait absurde de confondre avec la
nationalité d’origine du penseur. Elle repose
sur une interrogation philosophique et poli-
tique permanente : « La démocratie grecque
antique présente-t-elle un quelconque inté-
rêt politique aujourd’hui ? ». Ce n’est donc pas
tant l’érudition qui importe que la mise en
évidence d’un germe, d’une expérience
sociale-historique possible. S’il distingue la
Grèce ancienne, s’il lui accorde une sorte de
préséance intellectuelle, c’est parce qu’il y
voit une rupture profonde.
Pour Cornelius Castoriadis, « comprendre une
société signifie, d’abord et surtout, pénétrer
(ou se réapproprier) les significations imagi-
naires sociales qui tiennent cette société
ensemble »(1). Au sein de cet imaginaire collectif
anonyme qui s’exerce sur les individus par la
socialisation, le langage, les conduites et les
normes, il porte un intérêt tout particulier à la
signification imaginaire relative au fondement
de l’institution, c’est-à-dire à la nature du pou-
voir instituant. Deux options se présentent
alors, l’hétéronomie ou l’autonomie. L’insti-
tution de la société vient-elle de l’extérieur
(d’une transcendance divine par exemple)
ou est-elle une création de la société ?
Dans les sociétés hétéronomes, toutes les
questions trouvent une réponse, avec en
dernier ressort une référence à un postulat
indépassable, un Livre par exemple, qui ne
saurait être mis en doute. Au contraire, dans
les sociétés autonomes, en Grèce ancienne
donc, et pour la première fois selon Cor-
nelius Castoriadis, des êtres humains déli-
bérèrent sur les lois à adopter ou à changer,
et plus généralement sur l’institution de la
société ; car l’autonomie suppose l’explicite,
le débat. Il explique cette rupture par l’ima-
ginaire grec dont l’un des fondements est
l’absence d’espérance. Au commencement
étaient le chaos et l’indéterminé, disent les
philosophes présocratiques, avant même
l’apparition des dieux. Cette absence d’ordre
préalable autorise la création de la philo-
sophie et de la démocratie, qui toutes
deux remettent en cause explicitement l’ins-

titué et supposent la délibération.
Dès lors, si le peuple, entendu comme com-
munauté politique, peut tout faire, la question
des limites de l’autonomie doit être posée.
Telle est la fonction de certaines institutions
de la démocratie athénienne, notamment la
tragédie qui « montre non seulement que
nous ne sommes pas maîtres des consé-
quences de nos actes, mais que nous ne
maîtrisons pas même leur signification »(2).
L’Antigone de Sophocle en constitue un
exemple. Cette pièce a souvent été lue
comme le récit d’un affrontement entre la loi
divine – Antigone revendique le droit d’en-
terrer son frère – et la loi politique – le roi
Créon lui oppose la légitimité de la déci-
sion qu’il a prise. Or, il n’en est rien. Ni
l’une, ni l’autre ne peuvent l’emporter car ils
prétendent tous deux avoir raison seuls. « Car
celui qui croit qu’il est le seul à pouvoir

juger, ou bien celui qui croit avoir une âme
ou un discours que personne d’autre n’a
– ceux-là, si on les ouvre, on voit qu’ils sont
vides »(3).
Germe, cette démocratie ancienne ne res-
semble pas à la démocratie moderne. Elle
ignore le principe de représentation. Elle
encourage la participation politique active de
tous les citoyens. Elle assume le pouvoir de
gouverner sans se réfugier derrière la fable de
la séparation des pouvoirs. Elle est incom-
patible avec toute notion de contrat social,
puisque les individus sont considérés comme
faits par la société, d’où l’importance accor-
dée à l’éducation. Elle assigne comme objec-
tif à l’activité humaine l’amour du beau et la
philosophie.
Mais quelle place accorder dans cette analyse
aux esclaves et aux femmes, aux étrangers ?
« Quoi qu’on fasse », répond Castoriadis, « on
ne fait jamais que ce que faisait une cité
démocratique ; une certaine collectivité
décide : nous sommes égaux, et il y a tou-
jours quelqu’un qui est ainsi exclu de cette
collectivité d’égaux »(4). Le point de départ
consiste toujours dans l’auto-institution d’une
communauté d’égaux, les membres d’une
communauté qui crée la communauté en
affirmant en faire partie, ce qui constitue le
geste politique premier.
Dans l’étude de la démocratie grecque de
l’Antiquité, Castoriadis ne cherche donc pas
un modèle pour aujourd’hui, mais les racines
d’un projet politique d’autonomie à
construire. « Ma conclusion est qu’il nous
faut aller plus loin que les Grecs et que les
Modernes »(5). ●

(1) C. Castoriadis, Domaines de l’homme. Les

carrefours du labyrinthe 2, Paris, Point Seuil,

1999, p. 330.

(2) Ibid., 374.

(3) v. 707-709, trad. C. Castoriadis, Figures du pen-

sable. Les carrefours du labyrinthe 6, Paris, Point

Seuil, 1999, p. 34.

(4) C. Castoriadis, Ce qui fait la Grèce. 1. D’Ho-

mère à Héraclite. Séminaires 1982-1983. La créa-

tion humaine 2, Paris, Seuil, 2004, p. 37.

(5) C. Castoriadis, La montée de l’insignifiance. Les

carrefours du labyrinthe 4, Paris, Point Seuil,

1996, p. 210.

➔ par Christophe Pébarthe , maître de conférences en histoire grecque à l’université Bordeaux 3
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Le point de départ consiste

toujours dans l’auto-institution

d’une communauté d’égaux, les

membres d’une communauté qui

crée la communauté en affirmant

en faire partie, ce qui constitue le

geste politique premier.
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Si le SNESUP a dénoncé et
dénonce encore les insuf-

fisances dans l’ESR de la loi
du 12 mars 2012 relative à
l’accès à l’emploi titulaire et à
l’amélioration des conditions
d’emploi des agents contrac-
tuels dans la fonction
publique (dite loi « Sauva-
det »), il s’est parallèlement
fortement investi depuis la
publication de cette loi pour
aider le maximum de col-
lègues non-titulaires à béné-
ficier des possibilités d’amé-
lioration de leur situation
personnelle à travers une
CDIsation ou une titularisa-
tion. Notre action et notre
soutien sont indispensables
aux contractuels enseignants
du supérieur dont les pro-
blématiques spécifiques res-
tent quasi exclusivement sou-
levées par notre organisation.
Le poids de la représentativité
de la FSU au sein du MEN, le
responsable de l’organisation
des recrutements réservés
d’enseignants, peut de plus
s’avérer utile.
En ce qui concerne l’organi-
sation des concours ensei-
gnants de second degré ré-
servés aux contractuels
éligibles aux dispositions de
la loi, le SNESUP, dès qu’il a
eu connaissance en dé-
cembre dernier de la prépa-
ration des dispositifs, a porté
auprès du ministère les pré-
occupations des enseignants
non-titulaires du supérieur :
courriers, rencontres, inter-
ventions dans les séances du
comité technique ministériel
du 9 janvier et 23 avril (cf. la
partie CTMESR du site,
http://www.snesup.fr/Votre-
metier?cid=3693)...
Nos questions et nos de-
mandes concernent les deux
aspects ci-dessous. Leur détail
apparaît dans le courrier
adressé le 1er février à la
DGRH (cf. la partie non-titu-
laire du site, http://www.sne-
sup.fr/Votre-metier?cid=3793).
Nous apprenons d’ailleurs
que nombre des collègues
du second degré qui ont
réussi le concours réservé
sont déclarés inéligibles par
le ministère.

MODALITÉS DE STAGE ET
D’AFFECTATION
La réponse fin mars de la
DGRH qu’une suite favorable
serait donnée à notre de-
mande de stagiairisation sur
place des lauréats exerçant
dans le supérieur, s’est tra-
duite officiellement dans la
note 2013-061 du 17 avril
2013, publiée au BO n° 16
du 18 avril, consacrée à l’af-
fectation en qualité de fonc-
tionnaire stagiaire à la ren-
trée 2013 des lauréats des
concours d’enseignants se-
cond degré.
Elle prévoit dans la partie
II.3.6 que les non-titulaires
reçus à un concours réservé
bénéficient d’une bonifica-
tion de 950 points valable sur
leur académie actuelle d’exer-
cice, s’ils la sollicitent en pre-
mier vœu. En outre les
« contractuels recrutés dans
un établissement d’enseigne-
ment supérieur relevant du
MESR... pourront solliciter,
auprès du recteur de l’aca-
démie obtenue au titre du

vœu ainsi bonifié, la possibi-
lité d’effectuer leur année de
stage dans la structure dans
laquelle ils ont été recrutés ».
La DGRH a précisé lors du
groupe de travail du 28 mars
au MEN que des instructions
seraient données aux recteurs
en ce sens.
Au cours de cette réunion,
en réponse à une question
de la FSU, la DGRH a affirmé
son souci que les contrac-
tuels dans des situations spé-
cifiques (dont l’enseignement
supérieur) puissent continuer
à assurer leurs fonctions une
fois titularisés, en convenant
que des dispositions budgé-
taires étaient nécessaires. Le
SNESUP sera vigilant sur ce
point déterminant dans la dé-
cision des enseignants non-ti-
tulaires du supérieur de can-
didater aux recrutements
réservés. En tout état de cau-
se, les dispositions définitives
d’affectation des stagiaires ti-
tularisés seront définies dans
la circulaire régissant le mou-
vement 2014 des personnels

enseignants du second de-
gré, publiée en novembre.

CONTENU DES CONCOURS ET
CONSTITUTION DES JURYS
Nos alertes n’ont pas été as-
sez prises au sérieux par le
ministère. Nos craintes sur
les difficultés que pourraient
rencontrer les collègues du
supérieur à faire valoir leurs
acquis de l’expérience pro-
fessionnelle semblent se
confirmer au vu des pre-
miers résultats d’admissibili-
té qui ont été remontés par
des camarades au siège du
SNESUP. Nous avons de-
mandé au ministère la pu-
blication de rapports du jury
pour ces concours, ainsi que
des statistiques sur les reçus
et collés faisant apparaître
l’origine professionnelle des
candidats. 
Il sera utile que les cama-
rades qui se sont présentés
aux concours réservés infor-
ment le secteur non-titulaire
de notre syndicat (non-fonc-
tionnaires@snesup.fr) de leurs
résultats et de leur vécu des
épreuves ; de même de la
part des sections qui dispo-
sent de retours locaux.
Des réponses positives à nos
demandes sur les affectations
n’ont un sens que dans la
mesure où les modalités du
concours ne défavorisent pas
les contractuels enseignant
dans le supérieur. ●

CONCOURS RÉSERVÉS « SAUVADET » 

Des avancées pour l’affectation
des lauréats enseignant dans le supérieur
mais des inquiétudes sur leur nombre

Malgré quelques avancées, nous ne pouvons que regretter les insuffisances
relatives à l’accès, à l’emploi titulaire et à l’amélioration
des conditions d’emploi des agents contractuels dans la fonction publique.

➔ par Philippe Aubry , responsable du secteur Situation des Personnels

▼
Nos craintes sur les difficultés que pourraient

rencontrer les collègues du supérieur

à faire valoir leurs acquis de l’expérience

professionnelle semblent se confirmer.

▲
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ATTRIBUTION DES SERVICES

La décision doit être transparente,
anticipée et collective

Maxima hebdomadaires, tableau prévisionnel de service, heures complémentaires,
report illégal d’heures : un rappel des règles en vigueur s’impose.

RESPONSABILITÉS ET COMPÉTENCES ÉLARGIES

La CPU en pleine dérive !

Décisions illégales de conseils d’administration (CM comptabilisés en TD,
invention de la notion de petits congés qui se rattrapent...), propositions
accentuant le localisme et remettant en cause les statuts...

➔ par Gérard Tollet , membre du bureau national

➔ par Gérard Tollet , membre du bureau national

En cette fin d’année universitaire s’organise déjà la prochaine
rentrée. Si c’est le chef d’établissement qui attribue officielle-

ment les services d’enseignement, en accord avec l’intéressé(e),
il délègue la plupart du temps ses pouvoirs aux doyens d’UFR,
voir aux chefs de département. Ainsi, tout commence normale-
ment par une discussion collective (qui fera quoi ?). La réparti-
tion doit alors tenir compte au maximum des vœux de chaque
collègue et être actée par un document officiel, le tableau pré-
visionnel de service, qui engage tant l’administration que l’en-
seignant, et qui fait foi pour l’application du droit à congé
notamment, ou en cas d’un litige quelconque. La circulaire sur
les congés rappelle l’importance de ce document qui doit être éta-
bli en début d’année et peut éventuellement être actualisé avant
le second semestre. Or, trop souvent, cet acte administratif fon-
damental est négligé, ce qui doit nécessiter notre intervention syn-
dicale.

COMMENT APPLIQUER LES MAXIMA HEBDOMADAIRES
PROTECTEURS ?
La circulaire sur les congés (voir site informatique du SNESUP)
rappelle les maxima (18 heures pour les PRCE, 15 heures pour
les PRAG) et en instaure un de 11 heures pour les enseignants-
chercheurs. La répartition chronologique des enseignements

doit tenir compte de cette contrainte protectrice qui, de fait, peut
réduire le service annuel à réaliser. La circulaire rappelle que « si
l’application de ces maxima ne permet pas à l’établissement de
confier un service statutaire complet aux enseignants, il convien-
dra de considérer que ceux-ci ont accompli leurs obligations de
service réglementaires » (la prime d’ESR étant maintenue puisqu’il
n’y a pas faute de l’intéressé). Ceci concerne les collègues tra-
vaillant sur 22 ou 24 semaines par exemple.
Quant aux heures complémentaires, elles apparaissent au-delà
de la 192 ou 384e heure, selon le statut et en raison de la méthode
calendaire inégalitaire que le SNESUP dénonce depuis toujours.
Ces heures sont sous-payées et nécessitent une très nette ré-
évaluation : environ 90 euros de l’heure.

REPORT ILLÉGAL D’HEURES D’UNE ANNÉE À L’AUTRE
Ce report s’apparente à une multiannualisation totalement illé-
gale. La circulaire sur les congés le rappelle implicitement, l’ap-
plication du droit à congé dans ces conditions devenant illusoi-
re ! Cette flexibilité doit être fermement combattue par nos
sections SNESUP et ceci, quelle que soit la « souplesse » que peu-
vent y trouver certains... Sur tous ces aspects, rigueur et vigilance
syndicale s’imposent afin de défendre nos droits face à une dé-
réglementation libérale régressive. ●

À l’initiative de certains pré-
sidents, des CA d’univer-

sité se permettent de rédiger
et de voter des notes de ser-
vice locales piétinant les
textes nationaux statutaires
ou réglementaires ! Ces
« petits arrangements avec la
loi » ne doivent rien au
hasard et s’inscrivent dans
une démarche tant d’écono-
mie à l’encontre des person-
nels que de déréglementa-
tion du Service Public.
Quelques exemples :
• Ici, on « décrète » qu’en des-
sous de 30, 40 ou 50 étu-
diants, un cours magistral se-
ra payé en TD, faisant fi des
maquettes pédagogiques qui
font pourtant foi, et du fait
que la nature d’un acte d’en-
seignement ne dépend aucu-
nement du nombre d’étu-
diants en présence !
• Ailleurs, on oblige illégale-
ment à rattraper les congés
de moins d’une semaine, au
mépris le plus complet de la
nouvelle circulaire minis-
térielle et ceci, au prétexte

de « simplification adminis-
trative »...
Le ridicule de tels comporte-
ments universitaires ferait
sourire s’ils n’avaient pas des
conséquences sociales ré-
gressives !

UNE OFFENSIVE SIMULTANÉE
REMETTANT EN CAUSE
LES DROITS STATUTAIRES
ÉLÉMENTAIRES
Ces votes illégaux de CA
s’appuient certes sur des si-
tuations financières difficiles,
mais résultant tant du désen-
gagement volontaire de l’État
que des RCE qu’ont souhai-
tées ces mêmes présidents
d’université... Aussi, comme
le rappelle clairement le SNE-
SUP, est-il indispensable de
revenir à une gestion natio-
nale saine, simple et rigou-
reuse des emplois et des sa-
laires de tous les personnels.
Mais alors que les présidents
sont des élus qui devraient
être les représentants de la
communauté universitaire au-
près du ministère, ils jouent

trop souvent et anormale-
ment un rôle de relais des
politiques ministérielles...
Dernier exemple en date :
les 12 propositions écono-
miquement très libérales
faites par la CPU qui, sous
prétexte de répondre à des
problèmes bien réels (pro-
motions réduites, salaires blo-
qués, mutations inexis-
tantes...), s’inscrivent dans le
développement d’un localis-
me inégalitaire et dangereux,
s’opposant dans les faits à
un Service Public qu’il fau-
drait pourtant développer,
avec gratuité totale des
études, carte nationale des
formations contre la régio-
nalisation de la loi FIORA-
SO, recrutement massif de
fonctionnaires pour réduire
la précarité et les vacations...
Bien évidemment, des
moyens sont nécessaires
mais notre pays est riche, et
en matière politique, tout est
une question de volonté !
Le SNESUP appelle les per-
sonnels à ne pas tomber dans

le piège tendu, à s’opposer
avec la plus grande fermeté à
ces dérives locales, et à nous
faire remonter toute informa-
tion permettant de faire un
état des lieux précis. ●

Refuser sans détours
le localisme
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Le principal syndicat de l’ES britan-
nique, UCU (University and College

Union), a abordé son congrès annuel
dans un climat de grand froid pour tout
le secteur de l’enseignement supérieur et
de la formation continue. Les coupes
budgétaires et l’aug-
mentation sans pré-
cédent des frais d’ins-
cription produisent
leurs effets prévi-
sibles, que les défi-
cits locaux soient
réels ou fictifs. 
Côté étudiants, le
nombre de candidats
à l’entrée à l’univer-
sité reste sensi-
blement inférieur
(malgré une légère
remontée en 2012 :
+ 2,5 %) à son niveau
de 2010. Les enquêtes confirment le
découragement de futurs candidats
potentiels face à l’endettement promis et
l’accroissement de l’inégalité d’accès au
supérieur. Côté personnels, le rythme
des plans de licenciements s’emballe ;
treize mesures de compression de per-
sonnels en moins de deux ans à l’uni-
versité de Salford, avec une charrette
de 46 salariés ce mois-ci (juin) et la déci-
sion de réduire de 90 à 45 jours la

période de consultation préalable ; le
Grimsby Institute annonce, entre autres,
la suppression d’un emploi d’enseignant
sur cinq ; à l’université de Liverpool,
plus de 2 800 personnels (non ensei-
gnants) sont sommés, soit d’accepter

l’extension de leurs
horaires de travail
(soirs, week-ends,
jours fériés, sans
paiement d’heures
supplémentaires),
soit le licenciement
puis l’éventuelle
réembauche dans
des conditions plus
défavorables. À
l’image de cette
actualité, c’est tout le
secteur qui est frappé
par l’augmentation
de la précarité, de la

charge de travail, les méthodes mana-
gériales de plus en plus autoritaires, et
l’aggravation de niveaux de stress qui
placent les personnels du supérieur en
tête de ce triste palmarès(1). 

L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR, 
LE PRIVILÈGE D’UNE MINORITÉ ?
Les coupes budgétaires mettent en route
un projet politique plus élaboré. La stra-
tégie gouvernementale consiste à la fois à
organiser une distribution massive d’argent
public vers le secteur privé et à créer des
conditions de plus en plus concurren-
tielles pour ce qui reste du public(2). 
Côté distribution, la coalition au pouvoir,
par exemple, multiplie le nombre de
formations privées pour lesquelles les
étudiants peuvent obtenir une aide finan-
cière abondée par le contribuable.
L’équivalent du ministère de l’ES(3) avait
déjà « désigné » 157 formations profes-
sionnalisantes privées en 2009-2010. Il y
en avait 228 en 2010-11, puis 403 en
2011-2012. Ajoutons à cela la promo-
tion stratégique des entreprises privées
du marché éducatif(4) dont l’accès au
financement public est facilité, et ce,

même quand celles-ci sont déjà connues
pour leurs pratiques frauduleuses. Divers
opérateurs privés, souvent déjà bien
implantés aux États-Unis, peuvent d’ores
et déjà étendre leurs activités, par
exemple, dans le cadre de « partena-
riats » pour la mise en œuvre de cours en
ligne rapide et à plus faibles coûts pour
les étudiants. Dans ces conditions, l’aug-
mentation massive des frais d’inscrip-
tion permet aux offres du privé d’appa-
raître peu différenciées en termes de
coûts, voire, sensiblement plus attrac-
tives. 
Le public se trouve ainsi placé dans un
environnement concurrentiel qu’il ren-
force de ses propres fuites en avant,
souvent, dans des tentatives d’auto-pré-
servation à court terme. Aussi nombre
d’universités se sont-elles lancées dans
des stratégies « innovantes », passant par
la sous-traitance ou l’externalisation de
leurs services, ou se sont tournées vers
la filialisation. Des dizaines de millions
de livres ont d’ores et déjà été engloutis
dans des aventures douloureuses. 
La déréglementation s’attaque aussi aux
conditions d’emploi et de salaire du
public. La politique ministérielle en
faveur de l’extension des pratiques du
salaire à la performance en est un signe
immanquable ; la suppression de l’obli-
gation de consultation préalable des per-
sonnels arrivant au terme de leur CDD
en est un autre. Des grèves locales se
préparent. Reste la question de leur
capacité de convergence. ●

(1) Selon une enquête menée en 2012 sur un
échantillon de 14 000 personnels universitaires ;
synthèse sur www.ucu.org.uk/index.cfm?article
id=6344 
(2) Il n’existe que trois universités privées, dont
deux à but lucratif (« for-profits ») depuis 2007 et
2012 en Grande-Bretagne. 
(3) Fusionné et rebaptisé, en 2009 sous les tra-
vaillistes, « de l’entreprise, de l’innovation et
des qualifications ».
(4) Par exemple : BPP (qui a maintenant son
université), Navitas, INTO, the Study Internatio-
nal Group, HE Onlie Limited. Cf. l’enquête de
UCU, « Lost in Translation » sur www.ucu.org.uk/
media/pdf/7/s/ucu_lostintranslation_may13.pdf

GRANDE-BRETAGNE

Situation alarmante pour l’éducation
Le gouvernement britannique taille de façon spectaculaire dans le budget 
de l’éducation, mettant étudiants et personnels dans une situation lourde 
de conséquences. Certaines universités licencient une partie de leur personnel
et bon nombre d’étudiants ne peuvent plus s’inscrire du fait de la hausse
des frais d’inscription. Les ravages de l’austérité made in London, 
dans la continuité de M. Thatcher.

➔ par Thierry Labica

▼
Tout le secteur est frappé par

l’augmentation de la précarité,
de la charge de travail,

les méthodes managériales
de plus en plus autoritaires,
et l’aggravation de niveaux

de stress qui placent les
personnels du supérieur

en tête de ce triste palmarès.

▲
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Le rapport est composé de trois parties
et d’un retour sur les recommanda-

tions des années précédentes. La pre-
mière partie, très riche, concerne l’en-
seignement scolaire et l’enseignement
supérieur. On y apprend ainsi qu’en 2011
se trouvaient en France 910 établisse-
ments d’enseignement privé accueillant
des préparations aux BTS (82 000 élèves)
et 99 CPGE (12 000), 205 écoles de com-
merce (118 000), 73 écoles d’ingénieurs
(35 000) ou encore 12 établissements uni-
versitaires enregistrés (28 000).
On y apprend encore que l’enseignement
technique comprend les écoles de for-
mation d’apprentis, les écoles de com-
merce et les écoles d’ingénieurs, et que les
autres domaines correspondent à l’ensei-
gnement dit « libre », ce qui a des consé-
quences juridiques.
Le rapport revient sur la délivrance de
diplômes visés par l’État, l’autorisation
d’accueil des boursiers, la dénomina-
tion parfois ambiguë et, plus largement,
sur le contrôle par l’État. Au-delà de
l’aspect informatif, la médiatrice pro-
pose au terme de son analyse un ren-
forcement des contrôles.

LES FAMILLES ET LE REMPLACEMENT 
DES ENSEIGNANTS ABSENTS
Ce thème, récurrent dans les médias fait
l’objet de la deuxième partie. Cela cor-
respond à des remontées effectives de la
part des médiateurs académiques.
La médiatrice propose trois recomman-
dations pour agir sur les causes de l’ab-
sence : organiser la formation continue
en termes d’emploi du temps, réactiver
une formation tout au long de la vie pour
tous (rôle primordial des ESPE), et antici-
per et prévenir par une véritable médecine
de prévention. Elle propose aussi d’intro-
duire une « logique globale de continuité
pédagogique » pour contrer une logique
comptable : cela comprend des rempla-
cements décalés dans le temps (« approche
globale du remplacement sur l’année ») ou
des remplacements dans d’autres disci-
plines. Elle rejoint ainsi le rapport de
l’IGAENR. La médiatrice propose aussi de
passer à une « gestion humaine de res-
sources de proximité ».
La médiatrice propose également une

RAPPORT DE LA MÉDIATRICE DE L’ÉDUCATION NATIONALE ET DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

La médiation, force de proposition
Le rapport 2012, rédigé par Monique Sassier, a été rendu public
et présenté au CNESER de mai 2013. L’article fait un rapide tour d’horizon
de ce qu’on y trouve.

série de recommandations. Certaines
concernent l’enseignement supérieur :
adapter l’exigence des stages à la capacité
d’accueil des entreprises, faciliter la mise
en œuvre des réformes (!), simplifier le
Code de l’éducation en supprimant des
distinctions qui n’ont plus lieu d’être,
publicité des enseignements privés.
La recommandation ReMEDIA 12-23 pré-
conise d’alléger le
dispositif de
concours de recrute-
ment d’enseignants,
notamment en ce qui
concerne la certifica-
tion (un candidat au
CRPE doit justifier de
quatre certifications :
natation, premier
secours, C2i2e et
CLES2(1)).
Un chapitre, rédigé
par le comité de suivi
des recommandations
du médiateur de
l’éducation nationale
et de l’enseignement supérieur, revient
sur des recommandations des rapports
précédents. Ainsi la DEGESCO a indi-
qué, suite à une recommandation de
2007, qu’une réflexion était engagée sur
la diminution d’épreuves au bac. D’autres
recommandations ont été abandonnées
du fait de l’actualité (socle commun, délé-
gué interministériel [...] milieu scolaire,
etc.).
Le retour (page 118) sur la recomman-
dation 09-12, « clarifier la frontière entre
formation initiale et continue » et le

consensus qui a suivi entre les partici-
pants, dont la DGESIP, est de nature à
changer la politique des établissements en
matière de formation continue, sans que
les étudiants ne trouvent à s’en plaindre.
Les masters prennent une large part de
ce rapport. Le comité aborde la finalité
professionnelle, l’affichage des critères
de recrutement, ou l’information vers

les étudiants, les
débouchés des M1
en M2, la semestria-
lisation, la maîtrise,
les seconds et
doubles masters, les
refus d’inscription et
les conséquences.
Un autre aspect
important concerne
les stages et l’année
de césure.
Le dernier para-
graphe de ce cha-
pitre est consacré
aux personnels.
Ce rapport, très

riche, n’est pas à prendre à la légère. Il
représente une photo des remontées,
par le biais des médiateurs académiques.
Pour autant, les recommandations sont
le plus souvent vues sous l’aspect média-
tion et nécessitent un certain recul. Cer-
taines méritent tout à fait notre attention,
notamment celles qui faciliteraient consi-
dérablement la vie de nos étudiants
(aspects professionnel et social). ●

(1) La médiatrice confond le niveau européen de
LV B2 et une dénomination du seul organisme de
certification du service public : le CLES.

➔ par Thierry Astruc

▼
La médiatrice propose trois

recommandations pour agir sur
les causes de l’absence :

organiser la formation continue
en termes d’emploi

du temps, réactiver une
formation tout au long de la vie
pour tous, anticiper et prévenir

par une véritable médecine
de prévention.

▲
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➔ par Marc Delepouve , responsable du secteur International

AUSTÉRITÉ

Europe, face à la crise,
la seconde étape de l’Altersommet

Les 7 et 8 juin à Athènes, l’Altersommet a donné lieu à une grande
mobilisation européenne de solidarité et de résistance contre les politiques
d’austérité encore plus destructrices pour les peuples d’Europe.

L a crise européenne ne cesse de s’ag-
graver. Selon l’institut européen Euro-

stat, le chômage a enregistré en avril
2013 un nouveau record dans la zone
euro, 12,2 % de la population active.  Il
s’agit du 24e mois consécutif de hausse.
Les taux nationaux les plus élevés sont
ceux de pays soumis à des plans d’aus-
térité de plus en plus drastiques : Grèce
(28,6 %), Espagne (26,8 %), Portugal
(17,8 %). Le 28 avril le Parlement grec a
adopté une loi mettant en œuvre de
nouvelles mesures imposées par la
Troïka (Commission européenne, BCE,
FMI), sous l’impulsion du conseil des
chefs d’État et de gouvernement de
l’Union européenne, dont notamment
le licenciement d’ici fin 2014 de
15000 fonctionnaires. En Espagne, l’en-
seignement supérieur et la recherche
sont particulièrement sinistrés(1). Au Por-
tugal, où les fonctionnaires passeront
de 35 heures à 40 heures de travail heb-
domadaire, après le non-renouvellement
d’emplois d’enseignants précaires, des
milliers d’enseignants
titulaires sont mena-
cés de licenciements.
Dans ces trois pays,
les mobilisations sont
ou ont été massives.
En vain, car la fai-
blesse de la solidarité
entre les populations
des différents pays
européens est un
aspect marquant de la
crise. Les nationalismes se développent
et le danger de l’extrême droite se pré-
cise.
Le processus Altersommet(2) a pour ambi-
tion de rompre cette situation en impul-
sant une mobilisation sociale et syndicale
à l’échelle de l’Europe. Initié en mars
2012, l’Altersommet a depuis lors tra-
vaillé à son élargissement, il compte
aujourd’hui plus de 180 organisations
membres. Un Manifeste des peuples a
été rédigé (http://www.snesup.fr/Presse-
et-documentation?aid=6736&ptid=
5&cid=2460). Ce document résulte d’un
travail où, malgré leur diversité, les orga-

nisations de l’Altersommet ont su faire
du commun et concevoir un projet cadre
pour une tout autre Europe. Un projet
cohérent et ambitieux. Il s’agit mainte-
nant d’en faire un point d’appui pour la
mobilisation et la construction d’un
nouveau rapport de forces, avec pour
finalité de changer en profondeur l’Eu-
rope, sur des bases « démocratiques,
sociales, écologiques, féministes et
solidaires du reste du monde ».
Un événement Altersommet, tenu à
Athènes les 7 et 8 juin derniers, a
rendu public le Manifeste des
peuples et avancé dans l’organisa-
tion de la mobilisation.  Une quin-
zaine d’assemblées thématiques s’y
sont tenues. Celle sur l’éducation a
pour l’essentiel été organisée et
animée par la FSU et ses syndi-
cats. Après deux exposés intro-
ductifs sur la situation de l’éducation en
Europe, ont été posées les bases d’un
texte montrant en quoi la mise en appli-
cation du contenu du Manifeste des

peuples permettrait
de sortir l’enseigne-
ment d’un grand
nombre des difficul-
tés et dérives
actuelles. Puis a été
mise en exergue
l’obligation de sortir
du double enferme-
ment des mobilisa-
tions pays par pays et
secteur par secteur.

Pour les acteurs de l’éducation (syndicats
des personnels, syndicats étudiants, asso-
ciations de parents d’élèves...) il s’agit de
ne pas rester entre soi et de participer au
« tous ensemble » indispensable pour
changer l’Europe. Il s’agit donc de faire
le lien entre l’éducation et l’ensemble des
questions de société, et d’assurer la pré-
sence du thème de l’éducation et la par-
ticipation de ses acteurs, du niveau local
au niveau européen, dans la mobilisation
générale contre l’austérité et pour une
dynamique collective européenne et
internationale.
À Athènes, l’Altersommet a ouvert une

seconde étape de son existence.
Celle-ci exige de sortir de schémas
aujourd’hui dépassés mais auxquels de
trop nombreux militants restent attachés.
Ainsi les rassemblements européens ou
internationaux, regroupant des milliers de
personnes des quatre coins de l’Europe
ou du monde, ont fait leur temps. Ils
ont fort utilement accompagné l’émer-
gence de l’altermondialisation permet-
tant la rencontre d’acteurs et des
échanges d’analyses et de propositions.
Aujourd’hui, face à la crise et au durcis-
sement antidémocratique des néolibé-
raux, ils ne peuvent espérer peser dans
les rapports de forces et constituent un
gâchis de temps et de moyens finan-
ciers. Ils peuvent de plus sembler indé-
cents aux yeux de populations en
souffrance. S’y ajoute l’impact environ-
nemental des déplacements aériens. L’ur-
gence, au contraire, porte sur l’indis-
pensable ancrage local du mouvement
alter. C’est le défi que doit relever l’Al-
tersommet. La FSU et le SNESUP sont
appelés à s’y engager. ●

(1) Cf. « L’appel des présidents d’université », Le
SNESUP, n°611, janvier 2013, p. 19.
(2) Cf. la présentation de l’Altersommet, in Le
SNESUP, n°612, février 2013, p. 19.

▼
La faiblesse de la solidarité
entre les populations des

différents pays européens est
un aspect marquant de la
crise. Les nationalismes se

développent et le danger de
l’extrême droite se précise.

▲
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jets de loi déposés à la suite de l’affaire Cahu-
zac. Ils vont dans le bon sens, mais ils portent
la marque de l’improvisation. Et la procédure
accélérée réduit les possibilités d’amélioration
au cours du débat législatif.

La lenteur des instructions, particulière-
ment en matière d’affaires politico-judi-
ciaires, est-elle principalement due au
manque de moyens de la justice ?
Selon le dernier rapport de la Commission
européenne sur l’efficacité de la justice, la
France consacre 60,5 € par habitant aux ser-
vices judiciaires, y compris l’aide juridiction-
nelle. L’Allemagne y consacre 100 € par per-
sonne, l’Italie, 73 €, et l’Espagne 91 €. Les
procureurs français sont les moins nombreux
d’Europe et ils ont le plus grand nombre de
dossiers à traiter : 2 533 par magistrat et par an,
contre 615 en moyenne en Europe.
Mais ce n’est pas seulement un problème de
moyens. Les lois ont fait du parquet l’instru-
ment du pouvoir en place. Et la double allé-
geance des officiers de police judiciaire - qui

ENTRETIEN AVEC Éric Alt 
Magistrat, vice-président d’AntiCor*

La corruption porte atteinte aux principes mêmes qui fondent la République.
Pour garantir l’impartialité de l’Etat en matière de justice, la loi,

mais aussi les institutions et les pratiques, doivent évoluer en profondeur.

▼
La fraude fiscale a bénéficié de la
mondialisation. Elle est évaluée
entre 60 et 80 milliards d’euros

chaque année. Les avoirs français
illégalement détenus à l’étranger
totalisent 600 milliards d’euros. 

▲

La classe politique subit un discrédit mas-
sif. Les affaires politiques ont-elles réel-
lement augmenté ou sont-elles seulement
plus médiatisées ?
Nous sommes dans une société de défiance.
En avril 2013, 77% des Français jugent que les
hommes politiques sont plutôt corrompus.
Quand ils pensent à la politique, ils éprouvent
du dégoût (36%) et de la méfiance (32%)(1).
L’affaire Cahuzac est un concentré de l’esprit
de corruption. Son parjure, qui discrédite la
parole politique, a évidemment renforcé la
défiance. Mais ce dossier est surtout révélateur
d’une situation dégradée. Il subsiste d’impor-
tantes échappatoires aux lois sur le finance-
ment de la vie politique. Rien n’a été mis en
place pour la surveillance du lobbyisme, ni
pour la protection des lanceurs d’alerte dans le
secteur public. La Service central de prévention
est obsolète. Le contrôle des marchés publics
est affaibli par la suppression de fait de la
Mission interministérielle d’enquête sur les
marchés, la dispersion en régions et la dimi-
nution du nombre des fonctionnaires en
charge de la répression des fraudes...
La fraude fiscale a bénéficié de la mondialisa-
tion. Elle est évaluée entre 60 et 80 milliards
d’euros chaque année. Les avoirs français illé-
galement détenus à l’étranger totalisent 600 mil-
liards d’euros. La situation est bien plus alar-
mante qu’il y a 20 ans, où l’on faisait face à une
corruption locale et des financements
médiocres de partis politiques. Un véritable
capitalisme clandestin s’est mis en place. 

La corruption est jugée par les Français
comme une faute inexcusable. Quelles
réponses apporter ?
La réprobation est parfois atténuée par les
effets du clientélisme. Mais la corruption porte
atteinte aux principes mêmes qui fondent la
République. La Déclaration des Droits de
l’Homme de 1789 proclame l’égalité devant la
loi, l’égalité devant l’impôt, le droit pour les
citoyens de demander compte aux agents
publics de leur administration, l’égale admis-
sibilité aux emplois publics, la séparation des
pouvoirs : ce sont autant d’obstacles aux abus
de pouvoir et à la corruption. 
Ces principes appellent une vision globale, un
devoir d’ambition pour les décliner en mesures
concrètes. C’est ce qui manque le plus aux pro-

©
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* Association d’élus et de citoyens dont le
but est de lutter contre la corruption à
tous les niveaux, local comme national.
Eric Alt est co-auteur  du livre L’Esprit de
corruption (Le Bord de l’Eau éd.).

LA CORRUPTION, UNE PATHOLOGIE DE LA DÉMOCRATIE

répondent aux juges de leurs enquêtes mais à
leur ministre pour leur carrière - ne facilite pas
les enquêtes sensibles. Aujourd’hui, la ministre
de la justice n’intervient pas dans les procé-
dures, mais l’impartialité de l’Etat en matière de
justice dépend d’une évolution en profondeur
de la loi, des institutions et des pratiques.  

Quels sont les enjeux d’aujourd’hui ?
D’abord, il faut neutraliser ce qui, à l’évidence,
entrave le cours de la justice. Après l’affaire
Cahuzac, peut-on justifier le pouvoir discré-
tionnaire du ministre du budget pour décider
des poursuites en matière de fraude fiscale ?
Après l’affaire des frégates de Taïwan, peut-on
admettre le pouvoir discrétionnaire du ministre
de la défense pour déclassifier les documents
secrets ? Après l’affaire de l’arbitrage « Tapie-
Lagarde », peut-on encore admettre, en droit
interne, le recours à l’arbitrage quand l’intérêt
public est en cause ? 
Il faut aussi renforcer le Service central de
prévention de la corruption. Et si un parquet
financier doit être créé -ce qui est discutable-
, il doit au moins être efficace : la légalité des
poursuites (obligation de poursuivre les infrac-
tions de sa compétence) et le détachement
auprès de ce parquet d’officiers de police judi-
ciaire qui n’auraient plus à craindre le ministre
de l’intérieur sont des conditions minimales.
La situation actuelle est révélatrice des patho-
logies de la démocratie. Pierre Mendès-France
affirmait que « la démocratie ne consiste pas à
mettre épisodiquement un bulletin dans l’urne
et à déléguer les pouvoirs à un élu puis à se
taire. Elle est action continuelle du citoyen ». La
société civile peut renforcer sa capacité de
résistance. C’est aussi ce qu’Irène Luc et moi-
même avons découvert en travaillant sur la cor-
ruption ; nous avons choisi d’en faire une
partie du livre : les citoyens ont beaucoup de
leviers pour lutter contre la corruption et
reconquérir leur place dans la démocratie. ●

Propos recueillis par Latifa Rochdi

(1) Sondage Opinion Way
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ROL-TANGUY

Des Brigades internationales 
à la Libération de Paris(1)

HANNAH ARENDT DE MARGARET VON TROTTA

Des partis pris contestables

Cet ouvrage paru en 2004 est réédité,
enrichi d’un cahier photos et de com-

pléments. Il retrace la vie de celui qui fut
d’abord Henri Tanguy, né en 1908 à Mor-
laix, ouvrier métallurgiste à Paris dans les
années 1920, militant communiste et syn-
dicaliste, permanent en 1936 au syndicat
des Métaux CGT, engagé dans les Bri-
gades internationales en 1937. Profondé-
ment impliqué dans la lutte antifasciste, il
est dans l’action dès sa démobilisation en
août 1940, aux côtés de son épouse Cécile
Le Bihan – ils se sont mariés en 1939 – qui,
comme dactylo et agent de liaison, a un
rôle clandestin très important. Son enga-
gement résistant, des comités populaires
aux FTP, vaut à Tanguy d’être chef régio-
nal FFI de l’Île-de-France en 1944 et de
diriger avec son état-major l’insurrection
parisienne – il est alors le colonel Rol, pseudo en hommage
à un brigadiste mort sur le front de l’Ebre. À la Libération,
Rol-Tanguy s’engage dans l’armée, participe à la campagne
d’Allemagne ; il est fait Compagnon de la Libération par le
général de Gaulle le 18 juin 1945. Brève carrière militaire :

suspect comme communiste avec la guerre
froide, relégué sans emploi en 1952, il est
mis à la retraite d’office en 1962. Membre
du Comité central du PCF de 1964 à 1987,
il n’a jamais exercé de responsabilité impor-
tante au sein du parti. Jusqu’à sa mort en
2002, il se consacrera à la mémoire de la
guerre d’Espagne et de la Résistance.
Ce qui frappe chez Rol, profondément
impliqué dans l’action militante, c’est à la
fois sa fidélité à ses engagements initiaux
et son indépendance d’esprit, que montrent
bien des exemples au cours de sa vie, de
son engagement en Espagne à sa présence
au comité central du PCF. Grand témoin
d’une époque pleine de tragiques contra-
dictions, il savait revenir sur lui-même et
acceptait volontiers que son témoignage
relève de la critique historique. C’est sous

le signe de la complémentarité du témoin et de l’historien et
dans une grande compréhension réciproque que nous avons
œuvré ensemble. ● Roger Bourderon

(1) Éd. Tallandier, 2013

En dépit de son titre, Hannah Arendt, le dernier film de la
cinéaste allemande Margaret von Trotta n’est pas une bio-

graphie filmée ou biopic. Réalisant un Hannah Arendt à Jéru-
salem, elle se consacre à un moment de la vie de la philosophe,
incluant quelques retours en arrière. En 1961, Adolf Eich-
mann, criminel nazi, est jugé en Israël, après avoir été capturé
par un commando du Mossad à Buenos Aires.
Le film s’ouvre sur cette opération, sans que les problèmes que
celle-ci posait ne soient évoqués, en particulier au regard du
droit international. Dans l’ensemble, le contexte politique

semble secondaire aux yeux de la
réalisatrice. On voit ainsi des agents
du Mossad tenter de faire pression
sur Hannah Arendt, sur le terri-
toire américain, sans autre déve-
loppement. De même, le nom de
Ben Gourion est cité, sans autre
précision.
Le film est à la gloire de la philo-
sophe. La mise en scène de son
discours final en chaire vient signi-
fier que le dossier est clos, qu’elle
a gagné la partie. Et il faut dire
que l’actrice Barbara Sukowa est à
la hauteur du projet cinématogra-
phique. Mais son indéniable talent

n’est pas toujours servi par une réalisation qui semble considérer
que la pensée se filme simplement en montrant un visage ou
une femme allongée, fumant. La caricature n’est alors pas très
loin. Mais ce n’est rien à côté des apparitions de Martin Hei-
degger. Quelques pensées édifiantes professées avec grandi-
loquence suffisent à renverser la jeune Hannah Arendt qui, par
la suite, ne parvient pas à comprendre l’engagement de son
maître et amant. Pourtant, il est inutile d’être philosophe pour
entendre dans ce qui est dit un discours philosophique qui n’est
pas sans rappeler l’idéologie nazie(1).
Plus gênant est le parti pris de montrer des images du vrai pro-
cès d’Eichmann, plus exactement le choix de ne pas avoir
confié ce rôle à un acteur. Ce n’est pas tant le procédé qui pose
problème que le mélange avec des images de la salle de pro-
cès, qui appartiennent, elles, à la fiction. Il eût été préférable
d’en rester au dispositif que la réalisatrice utilise aussi, filmer
Hannah Arendt dans la salle de presse suivant le procès sur
écran. Il serait alors apparu que la réalisatrice s’intéressait au
seul regard de la philosophe et non à l’événement en général.
Jouant avec plusieurs regards tout en feignant n’en avoir qu’un
seul, Margaret von Trotta livre un film qui ne saurait convaincre
de la justesse de la notion de banalité du mal, alors même que
tel semble avoir été son projet. ● Christophe Pébarthe

(1) Nous renvoyons en outre à l’ouvrage de Pierre Bourdieu, L’ontologie

politique de Martin Heidegger, Paris, 1988.
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nage central « Richard Goldberg, riche
homme d’affaire juif » ; les Goldberg
sont montrés comme des calculateurs
obsédés par l’argent, et leurs person-
nages diffèrent peu des caricatures de
juifs, typiques des années 40. Cette
pièce joue sur des stéréotypes antisé-
mites insupportables, tels « les Juifs
aiment l’argent », « les Juifs s’enrichissent
sur le dos du reste de la population », ou
« les Juifs complotent en attendant sour-
noisement leur heure pour agir au
grand jour ». Elle évoque en outre de
façon insultante la Shoah.

Le fait d’utiliser le stéréotype du « ban-
quier juif » n’est pas neutre et peut ali-
menter, de manière consciente ou non,
un racisme et un antisémitisme
ambiants dans l’actuel contexte social et
politique, au risque de faire le lit de
l’extrême droite. Pour la Ligue interna-
tionale contre le racisme et l’antisémi-
tisme (Licra), la pièce ne fait « qu’ali-
gner et enfiler les préjugés les uns
derrière les autres et cela sans aucune
distance », et est clairement antisémite.
La liberté de création ne va pas sans
esprit de responsabilité, sans faire vivre
des valeurs humanistes de tolérance
mutuelle, de fraternité, de solidarité,
d’antiracisme. Un devoir de mémoire est
aussi nécessaire. Le contenu d’une telle
pièce aurait dû conduire à opposer un

refus au projet d’en faire un évène-
ment de l’université. Ce déplorable évè-
nement conduit à appeler chacun à ses
responsabilités dans le respect intran-
sigeant des valeurs du vivre-ensemble.
Enfin, diverses formes de xénophobie et
de racisme, notamment anti-arabe, anti-
Roms ou dirigé contre des personnes
du fait de leurs convictions ou de leur
orientation sexuelle, se manifestent de
façon décomplexée et inquiétante,
sachant que ces phénomènes alimen-
tent des formes d’exclusion et des vio-
lences liberticides, et qu’ils occultent
les vraies responsabilités de l’actuelle
crise économique et sociale aggravée.
Comme il le fait depuis son origine, et
comme l’exige l’actuelle période avec la
banalisation de slogans haineux et la
résurgence d’une violence à caractère
fasciste, le SNESUP-FSU appelle les col-
lègues, tous les personnels et les étu-
diants, à exercer ensemble un devoir de
vigilance et d’intervention citoyenne
sans aucune concession contre toute
forme de xénophobie, d’homophobie,
de racisme et d’antisémitisme. ●

(1) À Argenteuil, une femme de 21 ans portant
un voile, enceinte de 4 mois, tabassée par des
skinheads, a perdu son bébé.
(2) En marge de la 18e Gay-Pride à Lyon.
(3) Révélations sur des quotas discriminatoires
dans le football.

COMMUNIQUÉ DU SNESUP-FSU DU 7 JUIN 2013

Vigilance citoyenne et coup d’arrêt à toute
forme de racisme et d’antisémitisme

Les organisations de défense des droits de l’Homme sonnent l’alarme :
propos haineux et brutales agressions se multiplient contre Roms,
musulman-e-s(1), jeunes israélites, étudiants chinois...
Mais aussi les violences homophobes(2), les discriminations dans le monde
sportif(3) ainsi qu’à l’embauche. Ce climat général très inquiétant
requiert la vigilance et l’intervention de tous.

Une série de voies de fait et de pro-
pos relevant du racisme ordinaire,

notamment antisémite, viennent souli-
gner, y compris dans l’ESR, la persis-
tance d’agressions inacceptables et bles-
santes pour tous, au-delà des personnes
ou catégories directement visées. Ces
faits montrent que la vigilance s’im-
pose contre toutes les menées nationa-
listes, racistes et antisémites, que leurs
auteurs soient anonymes ou désignés,
qu’ils assument les messages en cause,
ou qu’ils en relativisent la portée. L’ac-
tualité vient de le confirmer tragique-
ment avec l’assassinat du jeune Clé-
ment Méric par des membres d’un
groupe fasciste à Paris. Aucune banali-
sation des idées de l’extrême droite ne
doit être acceptée.
De tels faits sont survenus notamment
au Centre d’Assas (Paris 2) en mars
2013 à l’encontre de l’association UEJF
dont le local a été marqué de croix
gammées. On sait qu’une organisation
étudiante d’extrême droite y sévit pério-
diquement depuis des décennies.
En mai 2013, une pièce de théâtre écrite
et jouée à l’université de La Rochelle a
été jugée antisémite par la Ligue des
Droits de l’Homme (Section LDH La
Rochelle-Aunis) qui s’est adressée
publiquement au président de l’uni-
versité. Elle déplore un scénario et des
dialogues construits autour du person-




